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Comité permanent des ressources naturelles

Le lundi 16 octobre 2023

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.)): La

séance est ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 76e réunion du Comité perma‐
nent des ressources naturelles de la Chambre des communes. Nous
nous réunissons aujourd'hui pour discuter de la crise climatique et
du secteur de l'énergie au Canada, conformément à la motion adop‐
tée le 18 septembre 2023.

Puisque la réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride,
j'aimerais faire quelques remarques à l'intention des membres et des
témoins.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Pour ceux qui participent par vidéoconférence, veuillez cliquer sur
le symbole du microphone pour l'activer et veuillez mettre votre
microphone en sourdine lorsque vous ne parlez pas. Pour ce qui est
de l'interprétation pour ceux sur Zoom, vous avez le choix entre
parquet, anglais ou français au bas de votre écran. Les participants
dans la salle peuvent utiliser l'oreillette et sélectionner le canal de
leur choix.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence. De plus, les captures d'écran ou la prise de photos
sont interdites.

Conformément aux motions de régie interne, j'informe le Comité
que tous les participants à distance ont effectué les tests de
connexion requis avant la réunion.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos premiers té‐
moins de la journée. Nous accueillons Rich Kruger, président et di‐
recteur général, et Arlene Strom, chef du développement durable,
tous les deux de la Suncor Énergie Inc.

Nous vous souhaitons la bienvenue au Comité et vous remer‐
cions de prendre le temps de comparaître aujourd'hui. Vous dispo‐
sez de cinq minutes pour nous présenter votre déclaration liminaire.

Monsieur Kruger, je vous souhaite la bienvenue au Comité. Vous
avez la parole.

M. Rich Kruger (président et directeur général, Suncor
Énergie Inc.): Je vous remercie, monsieur le président.

Mes objectifs aujourd'hui comportent deux volets: expliquer
comment Suncor perçoit l'avenir mondial de l'énergie, notamment
le rôle du pétrole et du gaz naturel au Canada, et communiquer les
mesures prises par Suncor aujourd'hui pour relever le double défi
de répondre aux besoins énergétiques mondiaux tout en gérant les
émissions de gaz à effet de serre et les changements climatiques.

Notre monde évolue rapidement, la population mondiale aug‐
mente, l'économie est en croissance, la sécurité énergétique est me‐
nacée par les conflits régionaux, les changements climatiques se
produisent et la demande en énergie continue d'augmenter. L'accès
à une énergie abordable et fiable est au centre de chaque indice de
développement humain: qualité de vie, espérance de vie, éducation
et revenus. La consommation d'énergie et le développement humain
sont inextricablement liés. Là où il y a une pénurie d'énergie, la
qualité de vie est inférieure. Depuis plus d'un siècle, le pétrole et le
gaz naturel ont joué un rôle transformationnel pour alimenter les
besoins énergétiques mondiaux, améliorer le niveau de vie et favo‐
riser la croissance économique.

Toutefois, nous constatons aujourd'hui une hausse des émissions
de gaz à effet de serre, le réchauffement de notre planète et, de plus
en plus, les conséquences préoccupantes des changements clima‐
tiques. Cependant, toutes les prévisions plausibles liées à l'énergie
mondiale prévoient que le pétrole et le gaz resteront parmi les plus
importantes sources d'énergie dans le monde au cours des pro‐
chaines décennies, des sources reconnues pour leur fiabilité et leur
polyvalence. C'est là que réside le dilemme: décarboner efficace‐
ment et de manière abordable le secteur pétrolier et gazier, non pas
l'éliminer.

Ayant les réserves parmi les plus importantes au monde, le
Canada a une occasion majeure d'être un chef de file et de prospé‐
rer, en fournissant du pétrole et du gaz sobres en carbone au pays et
à l'étranger. Ayant travaillé, d'une certaine façon, dans plus de
20 pays pendant ma carrière, je crois que le monde bénéficie du fait
que le pétrole et le gaz soient produits au Canada, plus que lors‐
qu'ils sont produits dans la plupart des autres pays. Mais la réalisa‐
tion du potentiel énergétique du Canada requiert une vision com‐
mune, incluant le soutien des pouvoirs publics, des avancées tech‐
nologiques, des investissements concurrentiels et un leadership effi‐
cace. Autrement dit, un effort collectif est requis, entre le gouverne‐
ment, l'industrie et la société.

Suncor s'engage à participer à ces efforts et à faire partie de la
solution en aidant à décarboner le secteur pétrolier et gazier cana‐
dien aujourd'hui, et en participant à la transition énergétique pour
préparer l'avenir. Aujourd'hui, nous prenons des mesures tangibles
et importantes pour décarboner nos activités existantes liées aux
hydrocarbures en investissant dans une faible empreinte carbone, la
substitution de carburants et la capacité de cogénération aux instal‐
lations de sables bitumineux, en mettant à l'essai des technologies
d'injection sobres en carbone utilisées dans nos installations in situ,
en installant des bornes de recharge pour les voitures électriques à
nos stations Petro-Canada d'un océan à l'autre, en faisant évoluer
les carburants d'aviation durables, et en exploitant la plus impor‐
tante usine de production d'éthanol au Canada afin de produire des
carburants de transport renouvelables. Dans chacun des cas, nous
joignons l'acte à la parole.
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Nous travaillons également avec cinq autres entreprises dans le
cadre de l'Alliance nouvelles voies pour approfondir la capture et la
séquestration du carbone à grande échelle, à l'appui de notre objec‐
tif visant à atteindre la carboneutralité dans le cadre de nos activités
d'ici 2050. L'Alliance nouvelles voies représente une collaboration
sans précédent entre l'industrie et de nombreux ordres de gouverne‐
ment.

Pour ce qui est de la transition vers la carboneutralité grâce à des
occasions non liées au pétrole et au gaz, nous axons nos efforts sur
des secteurs où nous avons des compétences fondamentales,
comme la production d'électricité, les carburants renouvelables, les
systèmes de livraison aux clients, l'exploitation d'une grande usine
et les processus de fabrication. Inversement, nous n'axons pas nos
efforts sur les aspects de l'énergie pour lesquels nous n'avons pas
les compétences fondamentales ou l'expertise pertinente. Nous
sommes sélectifs et ciblés, pour nous assurer d'avoir ce qu'il faut
pour être concurrentiels et créer des occasions de développement
durable.

Nous nous engageons à faire en sorte que l'entreprise soit ren‐
table et hautement performante aujourd'hui afin de pouvoir avoir
une entreprise rentable, hautement performante et durable dans
l'avenir. À Suncor, l'important est ce qui se passe aujourd'hui et de‐
main, non pas l'un ou l'autre.

À mes collègues de Suncor, je suis fier de ce que vous faites: dé‐
velopper les ressources naturelles du Canada, fournir de l'énergie
qui améliore la vie de millions de personnes, renforcer l'économie
du Canada à l'échelle du pays, fournir des dizaines de milliers d'em‐
plois bien rémunérés, appuyer les collectivités partout au pays, dé‐
velopper des relations significatives avec les peuples et les entre‐
prises autochtones, et travailler ensemble pour créer un avenir du‐
rable.

Monsieur le président, je suis prêt à répondre à vos questions.
● (1110)

Le président: Je vous remercie, monsieur Kruger, de votre dé‐
claration liminaire.

Nous passons maintenant à notre première série de questions, et
nous allons commencer par le Parti conservateur du Canada.

Madame Stubbs, vous avez la parole pendant six minutes.
Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui.

On ne peut pas passer sous silence naturellement le fait que nous
nous réunissons ici un jour ouvrable après que la Cour suprême du
Canada a statué que la pièce maîtresse de la loi qui régit la régle‐
mentation des projets d'exploitation des ressources naturelles ratisse
large, englobe de nombreux autres projets et empiète sur les compé‐
tences... Nous savons aujourd'hui que c'est le cas. Il est donc néces‐
saire, dans ce contexte, que vous soyez ici aujourd'hui pour ré‐
pondre à nos questions, car cela prouve à quel point le gouverne‐
ment a créé de l'incertitude dans l'industrie au cours des huit der‐
nières années.

Monsieur Kruger, vous avez mentionné avoir travaillé dans
20 pays au cours de votre longue carrière en tant qu'expert dans ce
domaine. J'aimerais que vous étoffiez vos propos et votre point de
vue sur le rôle du pétrole et du gaz canadiens dans le monde, les
possibilités que cela présente pour le Canada sur les scènes natio‐

nale et internationale, et l'importance de donner aux promoteurs du
secteur privé la clarté et la certitude dont ils ont besoin pour at‐
teindre les objectifs.

M. Rich Kruger: J'ai travaillé dans plus de 20 pays producteurs
de pétrole et de gaz dans le monde — en Asie du Sud-Est, au
Moyen-Orient, dans l'ex‑Union soviétique, en Afrique de l'Ouest et
en Amérique du Nord — au cours de mes presque 40 ans de car‐
rière. J'ai passé les sept dernières années de ma carrière ici, au
Canada. Quand je vois non seulement ce que nous faisons, mais
aussi comment nous le faisons, qu'il s'agisse des droits de la per‐
sonne, de la sécurité du personnel, de la protection de l'environne‐
ment ou de la façon responsable dont l'industrie développe les res‐
sources naturelles au Canada, je peux dire sans hésitation que l'on
crée un monde meilleur quand le baril de pétrole supplémentaire
provient du Canada plutôt que de la plupart des autres pays où j'ai
travaillé dans le monde.

J'ai pris ma retraite de l'industrie il y a trois ans et demi, et j'ai
choisi de revenir au début de cette année parce que je crois en l'in‐
dustrie. Je crois au Canada. Je crois aux Canadiens, et je crois que
nous pouvons exercer une plus grande influence en réduisant les
émissions et le contenu en carbone de ce que nous produisons ici
pour alimenter non seulement le marché canadien, mais aussi les
marchés étrangers.
● (1115)

Mme Shannon Stubbs: Je vous remercie.

Vous avez parlé de l'engagement de Suncor à réduire les émis‐
sions, ainsi que de l'innovation et des investissements faits par l'en‐
treprise qui, il y a 20 ans, a été un catalyseur en créant des installa‐
tions solaires et éoliennes qui sont maintenant la propriété d'un
autre promoteur, et elle continue, comme vous l'avez mentionné, de
jouer un rôle grâce à son usine de production d'éthanol, la plus
grande au pays, qui dessert tout le pays. J'aimerais que vous étof‐
fiez et précisiez votre point de vue au sujet de la position de Suncor
sur ses activités centrales et ses contributions à l'amélioration de la
protection de l'environnement et aux innovations de demain.

M. Rich Kruger: Je vous remercie.

Notre vision de l'avenir et nos engagements n'ont pas changé:
nos engagements à décarboner nos activités pétrolières et gazières
de base existantes, et nos engagements à jouer un rôle dans la tran‐
sition à long terme. Je vous remercie de la question, car je crois que
si je suis ici aujourd'hui, c'est en partie en raison de mes commen‐
taires relativement à un appel aux investisseurs.

Je vais utiliser une analogie à propos de mes commentaires.
Lorsque j'ai décidé de reprendre le collier, je suis allé voir mon mé‐
decin de famille pour lui dire que j'allais renoncer à quelques an‐
nées de ma retraite pour retourner au travail et que je voulais vivre
longtemps et en santé. Je lui ai demandé quel était le meilleur
conseil qu'il pouvait me donner, et il m'a répondu de prendre soin
de moi aujourd'hui.

Lors de cet appel, j'ai dit aux investisseurs que pour que notre en‐
treprise fasse partie de la solution à long terme, il faut que nous
soyons compétents dans ce que nous faisons aujourd'hui. Si on re‐
garde le bilan de Suncor au cours des dernières années, on ne peut
pas dire que c'était le cas. Nous avons la possibilité d'accroître la
sécurité et l'intégrité opérationnelle de nos activités, afin de pouvoir
poursuivre nos efforts de décarbonation et jouer un rôle dans la
transition à long terme.
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Lorsque j'ai fait mes commentaires, j'ai dit précisément que l'on
met un peu trop l'accent sur le futur, car il faut s'assurer d'être solide
aujourd'hui pour pouvoir être solide demain. Nos engagements à
l'égard de la décarbonation et du rôle que nous voulons jouer dans
la transition n'ont pas changé du tout depuis que j'ai pris le relais à
ce poste il y a six mois.

Mme Shannon Stubbs: Je vous remercie de cette précision.

Auriez-vous autre chose à ajouter, notamment en comparant la
politique et le cadre réglementaire et fiscal canadiens sur le déve‐
loppement des ressources et de l'énergie à ceux, par exemple, du
client et concurrent le plus important du Canada, les États-Unis, de
même qu'à d'autres qui font partie des 10 principaux régimes pro‐
ducteurs d'énergie dans le monde, dont la majorité sont bien sûr,
des régimes d'État?

Pouvez-vous nous parler de l'importance des dommages, par
exemple, qui ont été causés par huit années de flou politique, conju‐
gué à ce qui est devenu une empilade de taxes, d'interdictions, de
normes et de coups durs, en l'absence presque complète d'incitatifs,
et des répercussions que cela a sur la compétitivité du Canada et le
rôle que nous pouvons jouer pour assurer l'autosuffisance énergé‐
tique et la sécurité à nos propres citoyens et nous acquitter de l'obli‐
gation cruciale et, à mon avis, morale qu'a le Canada sur la scène
internationale de fournir notre technologie et nos produits, les
meilleurs, à d'autres pays dans le monde?

M. Rich Kruger: Très bien. Il y a beaucoup d'éléments dans
votre question, alors laissez-moi revenir un peu en arrière.

Ce que les marchés de capitaux recherchent notamment, à mon
avis, c'est un rendement raisonnable pour un risque raisonnable. Ce
qui est important pour eux au moment de procéder à des investisse‐
ments importants, c'est d'avoir un certain niveau de prévisibilité, de
stabilité et de certitude. Si la barre est mise à un certain niveau,
c'est bien. Nous voulons simplement qu'on nous dise que ce n'est
pas une cible mouvante.

Je pense que l'un des problèmes auxquels nous nous heurtons
ici — et c'est le cas depuis un certain temps maintenant —, c'est
l'imprévisibilité et l'incertitude qui, honnêtement, font fuir les capi‐
taux. Compte tenu des ressources et des possibilités, à mon avis,
dont dispose le pays, et le rôle de chef de file que nous pouvons
jouer au pays et à l'étranger, je salue tous les efforts visant à ac‐
croître le niveau de prévisibilité et de certitude, afin que ceux
d'entre nous qui sommes présents sur les marchés des capitaux
puissent faire ce qu'ils font de mieux: fournir la technologie et les
investissements nécessaires pour développer les ressources de ce
grand pays.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kruger.

Nous avons dépassé le temps prévu.

Je cède maintenant la parole au prochain intervenant, M. Aldag,
du Parti libéral.
● (1120)

M. John Aldag (Cloverdale—Langley City, Lib.): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Monsieur Kruger et madame Strom, je vous remercie d'être avec
nous aujourd'hui.

J'ai trouvé très intéressants les commentaires qui ont été publiés
dans les médias en août, et dont vous avez parlé, à la suite d'entre‐
vues que vous avez données. Je suis ce qui se passe dans le secteur

de l'énergie dans l'Ouest canadien depuis quelques années, et je
pense que Suncor a toujours été considérée comme un chef de file
dans le secteur de l'énergie durable. J'ai été très surpris, comme
beaucoup de Canadiens je crois, de voir ce que je considère être un
retrait très agressif de certaines des entreprises d'énergie éolienne et
solaire qui ont été créées au fil des années.

J'aimerais tenter de comprendre quel futur vous voyez pour
l'énergie au Canada. Vous avez mentionné dans votre déclaration li‐
minaire que le pétrole et le gaz sont encore là pour longtemps, alors
que j'ai vu des commentaires disant qu'ils atteindront leur pic au
cours des 10 prochaines années et qu'ils commenceront ensuite à
décliner. Il semble que vous tentiez le tout pour le tout actuelle‐
ment, en essayant de tirer jusqu'au dernier dollar du secteur pétro‐
lier et gazier.

Selon vous, où se dirige le secteur pétrolier et gazier traditionnel
par rapport à celui des énergies renouvelables au pays? C'est en
quelque sorte la première partie de la question.

La deuxième est la suivante: quelle place y occupera Suncor en
raison de la nouvelle vision que vous semblez avoir pour la compa‐
gnie?

M. Rich Kruger: Permettez-moi de commencer par le secteur
pétrolier et gazier. Les prévisions varient beaucoup — à savoir si et
quand le pic sera atteint, etc. —, mais je pense que l'important est
de se rendre compte que le pétrole et le gaz sont des ressources qui
s'épuisent. Si nous n'agissons pas, si le monde n'agit pas, selon...
dans le cas du gaz, le déclin naturel serait de 5 % par année, et dans
le cas du pétrole, de 7 % par année. Il faut des investissements
continus juste pour répondre aux niveaux de demande actuels.

La question qui se pose à mon avis est la suivante: où ces inves‐
tissements seront-ils faits? Si la demande existe, je crois que, même
si nous décidons en tant que pays de produire moins de pétrole, le
monde n'en consommera pas moins pour autant. Je pense que c'est
l'occasion pour le Canada d'examiner où il soutient la concurrence
dans le secteur pétrolier et gazier. Je crois que, compte tenu des ef‐
forts que nous déployons — j'ai parlé de I'Alliance nouvelles voies,
du mélange des énergies renouvelables, etc. —, nous pouvons
continuer à soutenir la concurrence dans ce secteur.

Je pense que le secteur pétrolier et gazier est là encore pour long‐
temps. C'est la manière de procéder qui le rendra plus acceptable
socialement, plus acceptable socialement au Canada.

Au sujet des énergies renouvelables, je pense que ces énergies
ont un grand rôle et un rôle de plus en plus important à jouer dans
l'équation énergétique. La demande mondiale d'énergie ne cesse de
croître. Je ne pense pas qu'il existe une seule source d'énergie qui
réussira à la combler. Je ne pense pas que ce soit « l'un ou l'autre ».
Je pense que c'est « l'un et l'autre », qu'il s'agisse des énergies re‐
nouvelables, des investissements continus dans les hydrocarbures,
etc.

Suncor a bien l'intention d'être là encore longtemps. Nous
sommes là depuis longtemps. Nous sommes une grande entreprise,
une entreprise bien connue au pays, et nous avons l'intention de le
demeurer. Nous avons l'intention non seulement de continuer à tirer
de la valeur de nos entreprises existantes, mais aussi à faire croître
de nouvelles entreprises.
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Dans quoi sommes-nous compétents? Vous avez parlé de l'éner‐
gie solaire. Quand on regarde en arrière, on constate que nous
avons été un pionnier. Nous nous sommes lancés dans l'énergie so‐
laire et éolienne il y a environ 20 ans. À peu près au même mo‐
ment, nous avons construit une usine d'éthanol, de carburants re‐
nouvelables de 250 millions de dollars, la plus importante au
Canada aujourd'hui. Elle fournit des carburants renouvelables à
notre réseau de stations Petro-Canada d'un océan à l'autre.

Il y a un an, avant mon arrivée, la décision a été prise de vendre
les entreprises d'énergie éolienne et solaire à des gens qui, selon
nous, pouvaient les exploiter mieux que nous. Toutefois, en paral‐
lèle, nous investissons dans nos installations d'énergie renouve‐
lable, car nous pensons que c'est là où nous sommes compétents.

Il s'agit pour nous de choisir ce que nous savons faire de mieux
pour jouer un rôle dans la transition.

M. John Aldag: Je suis député de la Colombie-Britannique, où il
y a bien des incendies et des inondations. Les changements clima‐
tiques sont bien réels et nous menacent.

Vous avez parlé de l'« acceptabilité sociale ». Les gens font no‐
tamment état des profits faramineux que le secteur pétrolier génère
à l'heure actuelle. Il y a un article qui a été publié sur Suncor. Au
deuxième trimestre, l'entreprise a enregistré 1,88 milliard de dollars
de revenus; elle avait enregistré 4 milliards de dollars au cours de la
même période l'an dernier. Les Canadiens se demandent — et mes
électeurs se posent la même question — où vont ces profits pour
nous aider à faire face aux changements climatiques et à leurs ef‐
fets. Le secteur dans lequel vous travaillez a eu des répercussions
très réelles sur la planète jusqu'ici, et il continue d'en avoir.

Quelle sera la prochaine série d'investissements visant à réduire
l'incidence des changements climatiques et à atteindre l'économie
carboneutre dont nous avons besoin d'ici 2050?

Ma prochaine question serait la suivante: Suncor s'engage‑t‑elle
toujours à effectuer cette transition d'ici 2050, et à quoi servira la
prochaine série d'investissements? Ce que nous faisons présente‐
ment ne suffit pas pour relever les défis qui se présentent à nous.
● (1125)

M. Rich Kruger: C'est une bonne question. Concernant notre in‐
dustrie, la nature de... Nous sommes une grande société, et il s'agit
de grandes sommes d'argent. Je vais vous donner quelques chiffres
pour mettre de la chair autour de l'os.

Au cours des trois dernières années, nous avons fait 9 milliards
de dollars de profits. Nous avons versé 10 milliards de dollars en
impôts, taxes et redevances aux gouvernements fédéral et provin‐
ciaux pour bâtir des ponts, des hôpitaux et des écoles. Toujours au
cours de ces trois ans, nous avons investi 13 milliards de dollars de
plus que les revenus que nous avons engrangés. Une partie des in‐
vestissements sert à maintenir la santé de nos entreprises à l'heure
actuelle, à assurer la sécurité et l'intégrité opérationnelle et à assu‐
mer notre responsabilité environnementale. Une part croissante va
aux nouvelles entreprises. L'an dernier, nous avons dépensé
540 millions de dollars dans des projets de décarbonisation.

Dans notre industrie et notre société, les chiffres sont impression‐
nants, mais lorsqu'on les répartit et qu'on les examine... Nous ver‐
sons plus de 50 % de nos revenus — et nous en sommes fiers — en
impôts et en redevances. Nous réinvestissons non seulement dans la
prospérité de notre société, mais dans la création de nouvelles en‐

treprises qui — je pense que nous pouvons en convenir — sont im‐
portantes pour le pays.

M. John Aldag: J'aurais aimé parler davantage de la décarboni‐
sation, mais le président m'indique que mon temps est écoulé.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kruger.

J'aurais dû dire à l'avance que le carton jaune est un préavis de
30 secondes et que le carton rouge signifie que le temps est écoulé.
Je vous présente mes excuses.

M. Rich Kruger: Je suis daltonien, donc je vais comprendre le
carton selon la main que vous levez.

Le président: Nous passons maintenant à M. Simard, du Bloc
québécois, pour six minutes.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur Kruger, nous avons une chose en commun, puisque je
suis aussi daltonien.

Dans votre présentation, tout à l'heure, vous avez parlé de vision
d'avenir et de mesures prises par Suncor. Même si je ne suis peut-
être pas d'accord avec vous, votre volonté de décarboner le secteur
gazier et pétrolier semble ferme.

Sommes-nous d'accord là-dessus, vous et moi?
[Traduction]

M. Rich Kruger: L'une de nos priorités est de continuer à décar‐
boniser nos entreprises d'hydrocarbure.
[Français]

M. Mario Simard: Pardonnez-moi, je vais devoir procéder rapi‐
dement, car je ne dispose pas de beaucoup de temps.

Vous avez également parlé de mélanges de combustibles et de
stratégies de captation de carbone. J'aimerais que vous répondiez
clairement à ma prochaine question.

Êtes-vous d'accord sur le Règlement sur les combustibles
propres?
[Traduction]

M. Rich Kruger: Suis‑je d'accord avec le Règlement sur les
combustibles propres? Je ne l'ai pas étudié depuis mon entrée en
poste, il y a six mois. Toutefois, je dirais que sur nos sites de Pe‐
tro‑Canada ou ailleurs, nous nous conformons à la réglementation.
Je ne sais pas s'il importe que je sois d'accord ou en désaccord.
Comme société, nous croyons qu'il faut réduire le carbone...
[Français]

M. Mario Simard: D'accord. Je comprends tout à fait.

Quand vous parlez de mélanges de combustibles, ne faites-vous
pas allusion à cela, c'est-à-dire au fait qu'il peut y avoir des portions
de combustible d'une moins grande intensité carbonique?
[Traduction]

M. Rich Kruger: Je vais répondre deux choses. De manière gé‐
nérale, il y a un mélange dans tous les types d'énergies. Si vous
voulez parler du carburant en particulier — le carburant pour les
transports et pour les avions —, notre priorité est de continuer à
augmenter la composante renouvelable dans nos carburants.
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[Français]
M. Mario Simard: Je comprends bien.

Vous allez voir où je veux en venir.

On dit que le Règlement sur les combustibles propres aura des
répercussions et que ce sont les consommateurs qui en paieront le
prix à la pompe, puisque cela aura un coût pour les pétrolières.
Dans le cadre de l'Alliance nouvelles voies, les coûts associés à la
décarbonation du secteur gazier et pétrolier sont énormes. On parle
de 24 milliards de dollars d'investissements. À qui allez-vous refiler
cette facture? Allez-vous la refiler aux consommateurs? Le pétrole
propre est-il rentable sans l'apport de fonds du gouvernement?

Si, à propos de quelque chose d'aussi simple que le Règlement
sur les combustibles propres, certains disent, en particulier mes col‐
lègues conservateurs, que la facture va être refilée aux consomma‐
teurs, moi, je suis persuadé que la facture associée à vos stratégies
de captation de carbone va aussi être refilée aux consommateurs.

Êtes-vous d'accord avec moi là-dessus?
● (1130)

[Traduction]
M. Rich Kruger: Je pense qu'il faut dire deux choses ici.

Lorsque nous parlons des consommateurs, nous parlons de la vente
au détail ou de l'aviation. Dans l'initiative Alliance nouvelles voies,
nous parlons de la concurrence en amont. La production de pétrole
et de gaz au Canada sera‑t‑elle concurrentielle? Cette production
s'inscrit dans un marché mondial d'où proviennent et où sont
consommés le pétrole et le gaz.

Bien franchement, je pense que cette initiative est une brillante
stratégie. Ce partenariat public‑privé nous permet de décarboniser
les réserves d'hydrocarbure canadiennes. Ainsi, les entreprises et
les Canadiens dans l'ensemble du pays peuvent continuer de profi‐
ter de ces ressources que nous avons la chance d'avoir.

[Français]
M. Mario Simard: Je le comprends bien, mais vous avez parlé

de compétitivité à de nombreuses reprises, disant que vous deviez
être compétitifs. Si vous ajoutez des coûts, vous êtes moins compé‐
titifs. Si vous devez payer pour la décarbonation, afin d'avoir un pé‐
trole dont l'empreinte carbone est neutre d'ici à 2050, vous serez
moins compétitifs, et quelqu'un va devoir payer ces sommes.

Êtes-vous d'accord avec moi?

[Traduction]
M. Rich Kruger: Pour ce qui est de la compétitivité, je dois dire

honnêtement que le Canada est un pays où les coûts sont élevés
dans le secteur pétrolier et gazier. Nos coûts sont tout bonnement
élevés. Les coûts varient en fonction du pays, du type d'exploita‐
tion...

[Français]
M. Mario Simard: Je suis désolé de vous interrompre.

Je vais être plus clair, et vous pourrez me répondre par oui ou par
non.

Le pétrole produit dans le cadre d'une stratégie de captage du
carbone coûte-t-il plus cher que le pétrole produit sans cette straté‐
gie?

[Traduction]
M. Rich Kruger: Je pense que cela dépend. C'est un élément des

coûts. Si l'on veut savoir si ce pétrole coûte plus cher ou non, cela
dépend de tous les éléments qui entrent en ligne de compte dans les
coûts. C'est pourquoi nous nous demandons comment compenser la
hausse de coûts. Pouvons‑nous améliorer l'efficacité ou la producti‐
vité ou encore mettre à profit une nouvelle technologie? La ré‐
ponse, c'est « cela dépend ».

Est‑ce que cela ajoute aux coûts? Tout à fait. Pouvons‑nous com‐
penser ces coûts pour maintenir notre position concurrentielle dans
le monde? Voilà la question.
[Français]

M. Mario Simard: Ne peut-on pas appliquer la même logique
pour ce qui est du Règlement sur les combustibles propres?
[Traduction]

M. Rich Kruger: Je dirais que c'est ce que nous tentons de faire
tous les jours. Nous cherchons à améliorer le fonctionnement de
nos exploitations pour être plus concurrentiels et offrir des combus‐
tibles plus abordables et plus fiables aux Canadiens de tout le pays.
En tant qu'entreprise, nous voulons aussi être rentables.
[Français]

M. Mario Simard: Nous pourrons peut-être y revenir.

Rapidement, selon vous, quelle est la différence entre le Règle‐
ment sur les combustibles propres et les investissements que vous
comptez faire pour réduire l'intensité carbonique du secteur gazier
et pétrolier?
[Traduction]

M. Rich Kruger: Je vais revenir à ce que j'ai dit plus tôt. Je n'ai
pas étudié le Règlement sur les combustibles propres. Je viens d'ar‐
river en poste, et nous nous conformons à la réglementation. Nous
fournissons des combustibles qui la respectent.

Je pourrais continuer d'échanger avec vous, mais je ne sais pas si
la réponse que vous semblez chercher serait plus claire.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kruger.

Nous passons maintenant à M. Angus, du Nouveau Parti démo‐
cratique, pour six minutes.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Je vous re‐
mercie beaucoup, monsieur le président.

Je vous remercie, monsieur Kruger et madame Strom, d'être par‐
mi nous aujourd'hui.

Nous sommes en octobre, et des incendies hors de contrôle conti‐
nuent de sévir au Canada. Nous n'avons jamais rien vu de tel. On
essaie de trouver les mots pour décrire les conséquences.

Diriez‑vous que l'année est catastrophique pour ce qui est des in‐
cendies de forêt et des inondations causés par les changements cli‐
matiques?

M. Rich Kruger: Je dirais que l'année est tragique. Je pense que
ce que les Canadiens vivent partout au pays est horrible. Je pense
que nous dirions...

M. Charlie Angus: Mais l'année n'est pas catastrophique...
M. Rich Kruger: Je pense que vous jouez sur les mots. Je dirais

que c'est une année tragique pour les gens touchés.
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M. Charlie Angus: D'accord, « tragique »... c'est de bonne
guerre.

Vous avez siégé aux conseils d'administration de Suncor et d'Im‐
perial. Vous avez été vice‑président d'Exxon. Les gens comme vous
parlent de responsabilité.

Dans votre industrie, quelle responsabilité êtes‑vous prêts à assu‐
mer pour la déstabilisation du climat et la crise climatique qui ont
forcé 200 000 personnes à quitter leur domicile cet été?

M. Rich Kruger: Monsieur Angus, je sens évidemment que
vous avez cet enjeu très à cœur. Je pense que le marché énergétique
mondial, les émissions de gaz à effet de serre et les changements
climatiques sont des questions complexes et importantes pour la so‐
ciété. Nous avons tous un rôle à jouer dans l'équation, que ce soit le
gouvernement, l'industrie ou la société.

J'ai moi aussi cet enjeu très à cœur, et il me préoccupe, mais je ne
pense pas qu'il faille déterminer qui est dans tel camp... par opposi‐
tion aux autres.

M. Charlie Angus: Cet enjeu me tient effectivement très à cœur.
Tellement de personnes ont été évacuées. Certaines ont dû fuir les
incendies de forêt en canot cet été à la baie James. C'est du jamais
vu, donc c'est un enjeu qui nous tient à cœur.

Toutefois, je voudrais vous demander... Vous avez été vice‑pré‐
sident d'Exxon. J'ai des documents de cette société sous la main.
Vos rapports scientifiques internes vous avertissaient que ce serait
« en effet catastrophique... pour une grande partie de la population
[mondiale] », si vous ne changiez pas de cap. Un an plus tard, votre
société — et vous faisiez partie de la direction — a préparé un do‐
cument d'information dans lequel on retrouvait le terme « catastro‐
phique » pour caractériser ce que vous faites.

Compte tenu de votre propre participation et de celle de votre so‐
ciété à la suppression de données scientifiques, quelle serait votre
responsabilité juridique? On ne peut pas juste dire que tout le
monde a un rôle à jouer. Sur le plan scientifique, vous saviez que
l'exploitation du pétrole et du gaz déstabilisait la planète.
● (1135)

M. Rich Kruger: Vous avez l'avantage de parler de documents
que je n'ai pas consultés. Je n'ai pas...

M. Charlie Angus: Je vais vous les remettre.
M. Rich Kruger: Puis‑je terminer ma réponse?
M. Charlie Angus: Oui, bien sûr.
M. Rich Kruger: J'ai en effet travaillé pour Exxon pendant

31 ans un peu partout dans le monde dans la production, l'exploita‐
tion et les projets. Je n'ai jamais travaillé dans le domaine de la stra‐
tégie ou de la recherche. Si vous avez des questions à poser sur ce
que la direction d'Exxon savait à quel moment, ce serait sans doute
mieux de les adresser à elle.

M. Charlie Angus: Vous avez bien raison.

Actuellement, il y a des poursuites...
Mme Shannon Stubbs: Monsieur le président, j'invoque le Rè‐

glement.

Le député parle d'une époque où j'étais à peine née. Je ne com‐
prends pas pourquoi il est question ici de ce qui se faisait à Exxon il
y a 30 ans.

J'imagine que j'étais adolescente...

Un député: [Inaudible]
Mme Shannon Stubbs: Le Botox, ça aide.

Des voix: Ha, ha!

Mme Shannon Stubbs: Monsieur le président, je demanderais à
ce qu'on pose des questions relatives au sujet à l'étude, qui nous ras‐
semble tous ici aujourd'hui pour cette séance. L'étude a été propo‐
sée par notre collègue Charlie Angus, donc il pourrait respecter le
sujet de sa motion.

Le président: Monsieur Angus, vous avez la parole. Veuillez
poursuivre votre série de questions en lien avec le sujet de la séance
d'aujourd'hui.

M. Charlie Angus: Je respecte très bien le sujet à l'étude.

Vous dites donc que je devrais m'adresser aux représentants
d'Exxon. Présentement, les poursuites contre votre industrie se
comptent par centaines, et il y en a une qui est assez accablante
contre Suncor au Colorado.

Vous dites que j'ai des documents que vous n'avez pas eu la
chance de consulter. Je vais vous les donner. Tous ces documents
viennent de votre entreprise.

Cette étude concerne notamment la responsabilité. C'est ce qui
m'intéresse ici. Lorsque vous en étiez vice‑président, Exxon a pu‐
blié une déclaration selon laquelle « prendre des mesures draco‐
niennes immédiates serait inutile », parce que « les indicateurs
montrent qu'un climat plus chaud ne serait pas si dommageable » et
que « le réchauffement climatique ferait baisser le taux de mortalité
aux États‑Unis ». Cet énoncé est erroné.

Selon une lettre que des médecins canadiens ont adressée au gou‐
vernement récemment, « un décès prématuré sur sept au Canada est
lié à la pollution de l'air par les combustibles fossiles ». Diriez‑vous
que votre industrie risque fort de faire l'objet d'autres poursuites du
genre, qui prolifèrent, parce que vous êtes au courant des dom‐
mages et que vous refusez d'y remédier et de révéler les risques qui
pèsent sur la population?

M. Rich Kruger: Je vous rappelle que j'ai arrêté de travailler
pour Exxon il y a environ 10 ans, donc vos commentaires sur
Exxon... Si vous voulez parler aux dirigeants d'Exxon, ce n'est pas à
moi qu'il faut s'adresser.

Concernant notre industrie...
M. Charlie Angus: Pouvons‑nous parler de la poursuite que le

Colorado a intentée contre Suncor?
M. Rich Kruger: Je pensais être venu ici aujourd'hui pour cette

raison.

Je ne parlerai pas des poursuites en cours.
M. Charlie Angus: C'est de bonne guerre.
M. Rich Kruger: Si je reviens à ce que j'ai dit tout à l'heure et à

ce qui me semble important ici, l'importance de ces ques‐
tions — l'importance de l'énergie pour les gens, pour notre qualité
de vie et l'idée de faire les choses d'une manière qui permette de
préserver notre environnement à long terme —, c'est la raison pour
laquelle nous sommes ici. C'est la raison pour laquelle vous occu‐
pez votre poste et que j'occupe le mien: nous attaquer ensemble à
ces problèmes cruciaux.
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M. Charlie Angus: Absolument. Ce qui me préoccupe, mon‐
sieur Kruger, c'est que des éléments d'information nous indiquent
que votre industrie savait que l'augmentation de la production et de
l'utilisation des combustibles fossiles déstabilisait la planète. J'ai vu
des gens être évacués, des gens qui ne peuvent pas rentrer chez eux.
Des personnes ont perdu leurs biens à cause de cela et nous avons
la preuve que votre industrie savait. Je suis stupéfait que tout cela
soit nouveau pour vous, car c'est une question de responsabilité.

J'ai constaté, par exemple — je vais changer de sujet, si vous le
voulez bien —, qu'une plainte a été déposée auprès de la Commis‐
sion des valeurs mobilières de l'Alberta, selon laquelle vous avez
laissé tomber la question de la responsabilité à l'égard des investis‐
seurs. C'est une question très préoccupante, car l'Agence internatio‐
nale de l'énergie a publié un rapport dans lequel elle nous dit à
nous, les législateurs, qu'il ne faut pas investir davantage en raison
des actifs délaissés, mais depuis que vous êtes à la tête de Suncor,
vous avez abandonné la question de la responsabilité.

N'avez-vous pas l'obligation de vous assurer que le public est
conscient des responsabilités et des risques qui sont liés à de nou‐
veaux investissements et des dommages causés à la planète, que
votre industrie connaît depuis le début?

M. Rich Kruger: Tout d'abord, vous parlez d'une plainte qui a
été déposée par Greenpeace auprès de la Commission des valeurs
mobilières de l'Alberta...
● (1140)

M. Charlie Angus: Cela fait‑il en sorte qu'elle est sans intérêt?
M. Rich Kruger: ... qui est inexacte.
M. Charlie Angus: Avez-vous abandonné vos responsabilités?
M. Rich Kruger: Non.
M. Charlie Angus: Non.
M. Rich Kruger: Elles sont toujours contenues dans le rapport

et toutes les responsabilités et tous les risques sont signalés. Il s'agit
d'un rapport volontaire et l'information y figure. Il se trouve que
c'est dans une partie différente qui n'a apparemment pas été lue,
mais cela n'a pas changé.

M. Charlie Angus: Croyez-vous que vous courez un risque plus
élevé quant à la responsabilité?

Le président: Merci, monsieur Angus.

Merci, monsieur Kruger.

Votre temps est écoulé. Nous allons maintenant passer au pro‐
chain tour.

C'est au tour de M. Patzer, qui dispose de cinq minutes.
M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Merci

beaucoup d'être venu aujourd'hui, monsieur Kruger.

Tout d'abord, j'aimerais vous présenter des excuses au nom des
Canadiens pour le temps qu'on vous a fait perdre ici. Des personnes
soulèvent des questions qui n'ont rien à voir avec la motion dont
nous sommes saisis aujourd'hui ou avec ce pour quoi vous avez été
convoqué ici aujourd'hui.

Sur ce, j'aimerais commencer, monsieur Kruger.

On vous a posé une question, à laquelle vous avez commencé à
répondre, au sujet de la hausse des coûts associés à la production de
pétrole et de carburants au Canada, mais on vous a interrompu
avant que vous ne puissiez terminer. Je me demandais si vous pou‐

viez expliquer à ce comité quels sont certains de ces coûts plus éle‐
vés et peut-être parler de certains coûts qui existent ici au Canada,
mais pas dans d'autres pays avec lesquels vous êtes en concurrence,
afin que nous puissions bien comprendre ce qui se passe de sorte
qu'une entreprise comme la vôtre, qui essaie de soutenir la concur‐
rence aujourd'hui, puisse également être pertinente à l'avenir.

M. Rich Kruger: Je reviens sur certaines des observations que
j'ai faites plus tôt. Le pétrole et le gaz sont fondamentalement des
produits de base mondiaux. Ils sont produits et consommés partout
dans le monde. Lorsqu'on compétitionne dans un marché de pro‐
duits de base, il y a la question de la capacité concernant le coût de
l'offre. Au Canada, certains des éléments qui font que les coûts sont
plus élevés sont liés à notre situation géographique. Les types de
climat et d'environnement dans lesquels nous opérons en font par‐
tie. Les ressources que nous exploitons en font partie, mais il y a
aussi les taxes, les redevances et les autres frais.

Je dirais que nous nous trouvons relativement du côté supérieur
de la courbe, qu'il s'agisse de l'impôt sur le revenu, des taxes sur le
carbone ou d'autre chose. Dans notre industrie, pour être compéti‐
tifs et pertinents au Canada, nous devons trouver des moyens
d'améliorer nos activités et de compenser les coûts, car notre objec‐
tif, c'est que notre entreprise soit principalement une entreprise ca‐
nadienne et nous voulons qu'elle puisse être prospère et croître ici à
long terme. C'est pourquoi nous devons amener de nouvelles tech‐
nologies. Nous devons faire des choses qui nous rendent meilleurs
pour pouvoir soutenir la concurrence.

M. Jeremy Patzer: Un peu plus tôt, vous avez parlé de certains
chiffres liés à des investissements dans les nouvelles technologies.
Je pense que, du moins de ce côté‑ci de la table, nous nous enten‐
dons tous pour dire que c'est la bonne approche à adopter: miser sur
les technologies, pas sur les taxes. Vous nous avez probablement
entendus le répéter à maintes reprises.

Je me demande si vous voulez nous dire quelles sont certaines
des technologies que vous utilisez et ce que vous aimeriez voir à
l'avenir pour que les investissements dans les technologies soient
réellement efficaces et durables.

M. Rich Kruger: Nous dépensons actuellement 1,5 milliard de
dollars pour remplacer, à nos installations de sables bitumineux, le
coke, que nous utilisons comme source de combustible pour fournir
de la chaleur et de la vapeur, par du gaz naturel. Il s'agit d'une sub‐
stitution de carburants qui permet de réduire considérablement les
émissions de carbone.

Dans nos activités in situ, celles qui consistent à forer des puits et
à produire à partir de réservoirs, nous dépensons actuellement plu‐
sieurs centaines de millions de dollars dans des travaux pilotes pour
examiner la possibilité de remplacer la vapeur par des solvants, là
encore pour réduire considérablement la teneur en carbone. J'ai fait
des observations à ce sujet.

À St. Clair, nous avons une usine d'éthanol qui produit du carbu‐
rant renouvelable, la plus grande du pays. Nous sommes en train
d'examiner ce que nous pouvons faire pour améliorer les choses.

Je pense que c'est comme cela partout. Nous nous concentrons
sur l'amélioration de nos activités de base et le développement de
nouvelles activités dans le domaine des énergies renouvelables.
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M. Jeremy Patzer: Il serait donc juste de dire que vous avez fait
bon nombre de ces choses avant que le gouvernement n'impose des
exigences. Je préciserai que Suncor a construit l'un des premiers
parcs éoliens en Saskatchewan il y a 20 ans. Vous avez fait ces in‐
vestissements sans que le gouvernement exige quoi que ce soit de
votre part ou qu'il vous impose des objectifs arbitraires. Est‑ce
exact?

M. Rich Kruger: Je pense qu'il y a deux éléments: c'est bon
pour les affaires et c'est la bonne chose à faire. Lorsque les deux
peuvent se recouper, c'est suffisant pour nous inciter à investir de
l'argent afin de faire de la recherche et de saisir de nouvelles occa‐
sions d'affaires. Nous pensons que la décarbonation de nos activités
dans le secteur des hydrocarbures et la recherche de nouvelles
sources de carburant de remplacement, de sources d'énergie, sont
franchement de bonnes pratiques d'affaires.

M. Jeremy Patzer: Vous déployez des efforts pour atteindre la
carboneutralité d'ici 2050. Je me demande si vous voulez en dire
plus à cet égard. Vous avez fait quelques déclarations à ce sujet
pour clarifier les propos d'autres personnes. D'autres personnes ont
fait des déclarations trompeuses sur ce que vous avez dit. Je me de‐
mande si vous avez d'autres observations à faire à ce sujet.
● (1145)

M. Rich Kruger: Je dirais que nos engagements n'ont pas chan‐
gé à cet égard. Nous avons des objectifs pour 2030. Nous avons les
engagements pour 2050. Nous collaborons avec d'autres acteurs de
l'industrie pour atteindre ces objectifs.

La leçon que j'en ai tirée, c'est que si l'on a mal interprété
quelque chose que j'ai dit, j'ai la responsabilité de m'assurer, pour
mes employés, pour mes clients, pour les gens ici présents, que les
choses sont claires. À titre de précision, Suncor demeure détermi‐
née à décarboner ses activités actuelles dans le secteur des hydro‐
carbures et à participer à la transition énergétique à long terme pour
l'avenir.

M. Jeremy Patzer: Merci.
Le président: Merci, monsieur Kruger.

Nous allons maintenant passer à Mme Dabrusin, qui dispose de
cinq minutes.

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Merci.

Je vous remercie de votre présence, monsieur Kruger.

Tout d'abord, je crois comprendre que Suncor s'est engagée à at‐
teindre la carboneutralité d'ici 2050. Est‑ce exact?

M. Rich Kruger: Oui.
Mme Julie Dabrusin: Qu'utilisez-vous pour mesurer cela? De

quelle manière mesurez-vous et suivez-vous les progrès et com‐
ment en rendez-vous compte au public?

M. Rich Kruger: Il s'agit d'émissions de portée 1 et 2.

Dans notre rapport sur le développement durable, que nous pu‐
blions depuis plus de 25 ans, et dans celui sur le climat, qui existe
depuis plus de six ans, nous rendons compte des données sur nos
émissions qui sont publiées sur une base d'actifs exploités et avec
participation. Nous exposons en détail les mesures que nous pre‐
nons, qu'il s'agisse de changer de carburant ou d'utiliser des éner‐
gies renouvelables et des mélanges. Nous les mesurons et rendons
le tout public chaque année. Nous le faisons depuis un certain
temps.

Mme Julie Dabrusin: Si je vous pose la question, c'est en partie
parce que j'ai cru comprendre qu'il y avait au sein de votre équipe
une cheffe du développement durable.

M. Rich Kruger: Elle est assise juste à côté de moi.

Mme Julie Dabrusin: Exact. Et je crois comprendre que ce
poste ne sera pas maintenu. Ai‑je raison?

M. Rich Kruger: Non, vous avez tort. Je suis heureux que vous
le disiez, parce qu'elle est juste à côté de moi.

J'ai également lu que je l'avais laissée partir. Ce n'est pas vrai.
Son bureau est au bout du couloir sur le même étage que le mien et
je la tiens en haute estime. Elle a décidé de prendre sa retraite après
une fructueuse carrière de 20 ans. Une personne qu'elle a encadrée
au cours des cinq dernières années prendra la relève lorsqu'elle
prendra sa retraite. Je vous remercie d'avoir soulevé la question, car
c'est inexact.

Mme Julie Dabrusin: Je vous remercie de cette précision.

En fait, je vous ai entendu dire tout à l'heure que vous êtes allé
voir votre médecin, qui vous a conseillé de prendre soin de vous
aujourd'hui. Cela m'a interpellée, car lorsque je pense aux Cana‐
diens qui prennent soin d'eux aujourd'hui, je pense au fait que nous
avons vu des habitants de Fort McMurray fuir littéralement les in‐
cendies de forêt. Leurs maisons ont été brûlées. Ils ont été confron‐
tés à de grands bouleversements à la suite de catastrophes natu‐
relles. De plus, cet été, nous avons vu le phénomène se produire
partout au pays. Il y a eu des feux de forêt, des ouragans, des séche‐
resses et des inondations.

Au moment où vous avez fait votre déclaration, qui est vraiment
l'élément à l'origine de notre étude, des gens fuyaient littéralement
Yellowknife, passant tout près des sables bitumineux, pour se réfu‐
gier plus au sud, en Alberta. Comprenez-vous au moins que le fait
de dire à ce moment‑là qu'il fallait changer de ton et d'orientation
n'était pas une façon de prendre soin de nous à ce moment‑là?
N'êtes-vous pas d'accord?

M. Rich Kruger: Je serais curieux de savoir qui ici a réellement
écouté ou lu ce que j'avais à dire, parce que je pense que si vous
l'aviez fait, on ne me poserait pas cette question.

Cela dit, je tiens à dire que j'éprouve de la sympathie à l'égard
des personnes qui ont subi ces pertes. C'est une situation hor‐
rible — cela ne fait aucun doute. Je ne veux pas du tout que l'on
croie que je suis méprisant, mais quand je pense à ce que j'ai dit sur
l'importance d'être solide, d'assurer la sécurité pour mes employés
et d'être respectueux de l'environnement aujourd'hui pour que nous
puissions faire partie de l'avenir, je maintiens ces observations. Évi‐
demment, le fait que je sois ici et la façon dont mes propos ont été
interprétés... Cela n'a jamais été l'intention. Nous voulons — nous
prévoyons — faire partie de la solution pour le Canada, pour les
Canadiens, pour l'avenir.

● (1150)

Mme Julie Dabrusin: En sachant qu'au Canada, la réalité à la‐
quelle nous sommes confrontés lorsque nous parlons d'émissions,
c'est que le pétrole et le gaz constituent la plus importante source
d'émissions dans notre pays. C'est la première source d'émissions.
Notre gouvernement a clairement indiqué que ce sont les émissions
qui nous intéressent, parce que c'est ce que voit la planète — des
émissions.
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Compte tenu de cela et des catastrophes naturelles auxquelles
nous faisons face partout au pays, ne croyez-vous pas que l'une des
principales priorités de Suncor, en tant qu'entreprise citoyenne res‐
ponsable, doit être de réduire rapidement les émissions et — vous
avez parlé d'énergie — de se pencher sur toutes les formes d'éner‐
gie que nous pouvons utiliser pour ce faire?

M. Rich Kruger: Je crois qu'il s'agit d'une responsabilité et d'un
engagement. Rien n'a changé à cet égard. C'est pourquoi, dans ma
déclaration préliminaire, j'ai parlé en détail de ce qui représente lit‐
téralement les centaines de millions de dollars que nous dépensons
chaque année pour y parvenir. Voilà la raison — parce que je pense
que c'est bon pour les affaires et que c'est la bonne chose à faire.
Nous nous entendons là‑dessus.

Le président: Merci, monsieur Kruger.

Merci, madame Dabrusin.

Nous passons maintenant à M. Simard, qui dispose de deux mi‐
nutes et demie.
[Français]

M. Mario Simard: Monsieur Kruger, je dois vous dire que je
suis un peu perplexe. Je vous parlais, tout à l'heure, du Règlement
sur les combustibles propres, qui s'applique à votre secteur d'activi‐
té. Vous m'avez dit que vous n'en aviez pas pris connaissance et que
vous n'en aviez pas fait d'analyse. Il me semble que, si un règle‐
ment s'appliquait à un secteur d'activité duquel je suis partie pre‐
nante, cela m'intéresserait. C'est le premier élément qui me rend
perplexe.

Par ailleurs, je sais très bien que le Règlement sur les combus‐
tibles propres aura une incidence sur vos coûts de production. Cela
dit, je sais très bien aussi que cette incidence est sans commune me‐
sure avec votre volonté de décarboner le secteur pétrolier.

Alors, de deux choses l'une: ou bien votre volonté et celle de
l'Alliance nouvelles voies de décarboner le secteur pétrolier n'est
que de la fumisterie et on utilise cela pour faire de l'écoblanchiment
tout en continuant à produire du pétrole; ou bien vous êtes un bien
piètre gestionnaire, puisque vous n'avez pas pris la peine de regar‐
der les règlements sur les combustibles que va appliquer le gouver‐
nement canadien.

J'aimerais que vous m'expliquiez cette logique.
[Traduction]

M. Rich Kruger: Je ne sais pas exactement quelle est la ques‐
tion, mais je me ferai un plaisir d'intervenir. Quant à la question de
savoir si je suis un bon gestionnaire, je suppose que c'est à quel‐
qu'un d'autre de le déterminer.

Je suis parfaitement au courant du Règlement sur les combus‐
tibles propres. Ce que j'ai dit, c'est que nous nous y conformons, et
lorsqu'il s'agit d'analyser... Vous établissez un lien entre l'Alliance
nouvelles voies et le Règlement sur les combustibles propres, et je
dois admettre que c'est peut-être là mon problème. Je ne suis pas
tout à fait sûr concernant ces deux éléments. L'Alliance a trait à...
[Français]

M. Mario Simard: Le lien est assez simple, monsieur: le lien est
dû au fait qu'on tente de réduire l'intensité des émissions de votre
secteur d'activité. Ce que vous cherchez à faire, au moyen de straté‐
gies de captage du carbone, c'est atteindre la carboneutralité d'ici à
2050. Ce que le Règlement sur les combustibles propres cherche à
faire, c'est réduire l'intensité des émissions de votre secteur.

Pourquoi, d'une part, refuseriez-vous une solution qui vous coûte
moins cher, soit celle du Règlement sur les combustibles propres,
mais, d'autre part, choisiriez-vous une solution consistant à consa‐
crer 10 % de vos dépenses en immobilisation à la réduction de
votre empreinte carbonique? Je ne comprends pas cela. Je vois l'in‐
cidence de la mise en place de stratégies de captage du carbone sur
vos coûts de production comme étant exponentielle et très élevée.
Cela vous apparaît logique, mais le Règlement sur les combustibles
propres vous apparaît illogique.

Je vous demande pardon pour ce que je vous ai dit tout à l'heure,
mais...
[Traduction]

Mme Shannon Stubbs: J'invoque le Règlement, monsieur le
président. Il y a encore une fois un problème lié à la pertinence,
mais il semble également que mon collègue ne comprenne pas la
différence entre l'amont et l'aval et les différents aspects de chacune
des politiques...
[Français]

M. Mario Simard: Je n'interviens pas...
[Traduction]

Mme Shannon Stubbs: Peut-être pouvons-nous nous en tenir au
sujet.
[Français]

M. Mario Simard: Non, attendez un peu. Je vais finir ce que j'ai
entrepris.

Je n'interviens pas quand mes collègues posent des questions. Je
leur accorde un minimum de respect, alors je voudrais avoir droit à
ce minimum de respect aussi.
[Traduction]

Le président: Je demanderais à tous les membres du Comité...
[Français]

M. Mario Simard: Le jour où ils vont cesser de se comporter
comme les lobbyistes du secteur gazier et pétrolier, ils pourront par‐
ler.
[Traduction]

Le président: Merci, Monsieur Kruger. Le temps est écoulé.

Je demanderais à tous les membres du Comité de ne pas parler en
même temps, car cela complique le travail des interprètes. Veuillez
faire vos commentaires et vos déclarations, puis donner aux té‐
moins la possibilité de répondre.

Le temps est écoulé, mais vous aurez peut-être l'occasion, au
cours des discussions, de faire des observations à ce sujet.

Merci, monsieur Simard.

Nous passons à M. Angus, qui dispose de deux minutes et demie.
● (1155)

M. Charlie Angus: Merci, monsieur le président.

Je ne suis pas Albertain. Je suis seulement marié à une Alber‐
taine. Je vais donc céder la parole à une personne qui est Alber‐
taine.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD): Je
vous remercie, monsieur Angus.
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Je suis Albertaine et mère de famille. Je suis d'accord avec cer‐
tains des témoignages selon lesquels le secteur pétrolier et gazier a
grandement contribué à l'économie canadienne, mais je dirai aussi
que nous savons depuis des décennies que ce secteur fait également
bouillir notre planète.

Monsieur Kruger, l'an dernier, les profits de Suncor — pas les re‐
venus, mais les profits — ont dépassé les 27 milliards de dollars, et
il semble que cette année sera une autre année de profits record. En
effet, cette année, plus de 5 milliards de dollars de profits ont été
enregistrés pour le deuxième trimestre seulement. Pourtant, vous
avez réduit les contrats avec les entreprises canadiennes l'année
dernière et vous allez mettre à pied 1 500 autres travailleurs cette
année.

Combien de ces entrepreneurs et combien de ces travailleurs
étaient des Albertains?

M. Rich Kruger: Je répondrai volontiers à votre question, mais
je dois d'abord rectifier quelque chose.

Nos profits de l'année dernière ne correspondent pas aux chiffres
que vous avez cités. Ils sont déclarés publiquement. Nos profits, au
cours de la dernière…

Mme Heather McPherson: C'est là que nous avons obtenu nos
chiffres, monsieur.

M. Rich Kruger: Vous devriez peut-être y retourner.
Mme Heather McPherson: Quoi qu'il en soit, les profits se

chiffraient en milliards de dollars.

Combien d'Albertains vont perdre leur emploi non seulement à
cause de vos énormes profits, mais aussi à cause des réductions
dans les effectifs?

M. Rich Kruger: Tout d'abord, vous faites allusion au fait que
nous allons procéder à une réduction de 1 500 travailleurs cette an‐
née. Ce n'est certainement pas agréable. Ce n'est pas quelque chose
que l'on veut faire aux employés, car on affecte la vie des gens et
leurs moyens de subsistance.

Mme Heather McPherson: J'ai seulement demandé combien
d'entre eux étaient des Albertains, monsieur.

M. Rich Kruger: Je n'ai pas ces chiffres pour l'Alberta. Je peux
obtenir les chiffres ventilés par province, si vous le souhaitez.

Mme Heather McPherson: J'en serais ravie. Je vous remercie.

Avez-vous l'intention de réduire encore davantage vos investisse‐
ments en Alberta, et combien de Canadiens supplémentaires per‐
dront leur emploi, selon vous, au cours des cinq prochaines années?

M. Rich Kruger: Nos investissements seront réalisés là où ils
peuvent être utilisés de façon optimale, quelle que soit la province.
En fait, nous dépensons plus d'argent en Alberta cette année que
nous l'avons fait au cours de chacune des trois dernières années. Je
sais que c'est le cas.

Mme Heather McPherson: Je ne vous ai pas demandé combien
d'argent vous dépensiez. Je vous ai demandé combien d'emplois
vous pensiez perdre en Alberta au cours des cinq prochaines an‐
nées.

De plus, compte tenu de ces profits record, j'aimerais savoir où
se trouvent vos actionnaires et combien d'entre eux sont canadiens.

M. Rich Kruger: Nos actionnaires sont composés de dizaines de
milliers de familles canadiennes. Ce sont des hommes et des

femmes qui comptent sur le rendement de nos actions pour financer
leur régime d'épargne-retraite, leur pension…

Mme Heather McPherson: Quel est le pourcentage de Cana‐
diens?

M. Rich Kruger: Je vais terminer ma réponse. La grande majo‐
rité de nos...

Mme Heather McPherson: Ce n'est pas un pourcentage.
M. Rich Kruger: Ce pourcentage est de 52 %.
Mme Heather McPherson: La grande majorité, c'est 52 %.
M. Rich Kruger: Comparativement à n'importe quel autre pays,

oui.
Mme Heather McPherson: Wow!
Le président: Je vous remercie. Le temps est écoulé. Deux mi‐

nutes et demie passent très vite.

La parole est maintenant à M. Dreeshen. Il a cinq minutes.
M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Je vous

remercie beaucoup, monsieur le président.

C'est un honneur d'être ici pour écouter votre témoignage, mon‐
sieur Kruger.

Il y a deux ou trois points que je tiens à aborder.

Je sais que le secteur de l'énergie est très malmené par nos
groupes environnementaux. À titre d'Albertain qui est fier des
contributions et des progrès réalisés dans le secteur de l'énergie en
matière de réduction des émissions et de développement des tech‐
nologies de pointe, je suis toujours peiné de voir que nous devons
lutter si fort pour quelque chose que nos alliés mondiaux réclament
avec insistance afin de stabiliser leurs besoins en énergie. Nous ne
suivons pas adéquatement l'impact des développements énergé‐
tiques sur l'ensemble du cycle de vie, et j'ai donc du mal à croire
que notre gouvernement a une idée précise de notre position.

Vous avez parlé de vos projets éoliens. Nous avons reçu des re‐
présentants d'ATCO et je leur ai demandé combien d'argent était
mis de côté une fois que les centrales sont démantelées, afin que
nous sachions que ces sites demeureront sans danger pour l'envi‐
ronnement, etc.

J'aimerais savoir si vous avez ces chiffres pour vos exploitations
qui se trouvent en Alberta.

M. Rich Kruger: Je suis désolé, monsieur, mais je veux seule‐
ment m'assurer de bien comprendre. Vous avez mentionné l'énergie
éolienne et solaire, mais s'agit‑il, d'une façon plus générale, de
n'importe laquelle de nos exploitations?

M. Earl Dreeshen: Il s'agit de n'importe laquelle de vos exploi‐
tations. Combien d'argent avez-vous mis de côté pour la remise en
état et les activités connexes pour vos projets d'énergie renouve‐
lable?

M. Rich Kruger: En Alberta, nos projets d'énergie renouvelable
sont fondamentalement liés à nos activités pétrolières et gazières
pour ce qui est de la réduction de la teneur en carbone, de sorte que
toute remise en état serait intégrée à l'ensemble… Peu importe qu'il
s'agisse du secteur minier ou des sites d'exploitation.

Monsieur, je n'ai pas ces chiffres sous la main.
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● (1200)

M. Earl Dreeshen: Je comprends. Ce que je voulais dire, c'est
que certaines entreprises se préoccupent de cela, et je vous suis re‐
connaissant de le faire.

L'autre question que je me pose, et vous y avez en quelque sorte
fait allusion… Il y a des partenariats à l'investissement avec des
collectivités autochtones qui atteignent plus de 5 milliards de dol‐
lars. Les gens semblent oublier que notre industrie pétrolière et ga‐
zière travaille en étroite collaboration avec nos collectivités autoch‐
tones. Un grand nombre d'entre elles craignent toutefois que leurs
investissements — lorsqu'elles écoutent la rhétorique du gouverne‐
ment fédéral — ne deviennent des actifs délaissés. Vos investis‐
seurs ont le même problème.

J'aimerais donc savoir quel genre de certitude vous pouvez offrir
pour que nous puissions poursuivre nos relations avec les Autoch‐
tones.

M. Rich Kruger: Vous abordez un sujet très important pour moi.

J'ai quelques statistiques à vous communiquer. Environ 5,5 % de
notre main-d'œuvre est autochtone. L'an dernier, nous avons effec‐
tué des transactions d'une valeur de 3,1 milliards de dollars avec
des entreprises appartenant à des Autochtones. Ces deux chiffres ne
cessent d'augmenter au fil du temps. Je pense qu'il s'agit d'une ex‐
cellente occasion de participer et de faire quelque chose de bien
pour les collectivités au sein desquelles nous menons nos activités,
mais aussi, bien honnêtement, quelque chose de bien pour le pays à
long terme.

Il y a quelques semaines, Mme Strom a organisé une journée na‐
tionale de la vérité et de la réconciliation au bureau. Trois aînés
étaient présents. Le membre autochtone de notre conseil d'adminis‐
tration a facilité cette journée.

À titre de dirigeant d'une entreprise, j'ai une énorme responsabili‐
té, non seulement de créer des emplois et des possibilités commer‐
ciales, mais aussi d'aller plus loin et de voir comment l'entreprise
peut établir de véritables partenariats et renforcer la collaboration.
Je suis très fier de ce que cette entreprise a accompli et continue
d'accomplir dans ce domaine.

M. Earl Dreeshen: Souvent, lorsque nous allons dans d'autres
régions du monde et que nous entendons parler de la position de
notre gouvernement en ce qui concerne les taxes sur le carbone et le
contrôle des émissions, il y a des endroits en Europe, bien entendu,
où les gouvernements disent qu'ils sont tout à fait d'accord et qu'ils
sont prêts à travailler avec nous. Cependant, ce n'est pas la réalité
sur le terrain. En raison de ce qui se passe en Europe et en Ukraine,
nous constatons qu'il faut revenir aux solutions énergétiques tradi‐
tionnelles, afin de ne pas dépendre du pétrole et du gaz russes.

Pourriez-vous formuler des commentaires sur certains des chan‐
gements que vous observez à l'échelle mondiale relativement à la
nécessité d'avoir accès à une source d'énergie fiable et sûre en pro‐
venance du Canada ou de n'importe quel autre pays que ceux qui
sont en proie à des conflits?

M. Rich Kruger: Il est certain qu'au cours de l'année écoulée, ou
même un peu plus longtemps, nous avons observé que la sécurité
énergétique faisait peser un risque sur la sécurité mondiale. Je
pense que nous créons un monde plus fort et plus sécuritaire
lorsque nous devenons interdépendants. C'est dans ce domaine, une
fois de plus, que je pense que le Canada peut se surpasser en four‐
nissant une énergie à faible teneur en carbone à un nombre crois‐

sant de personnes dans le monde. Je pense qu'il s'agit d'une occa‐
sion en or pour notre pays, et j'aimerais y participer.

M. Earl Dreeshen: Je vous remercie.

Le président: Je vous remercie, monsieur Dreeshen.

Je vous remercie, monsieur Kruger.

Nous entamons maintenant notre dernière série de questions.

Madame Lapointe, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.

Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Je vous remercie,
monsieur le président.

Monsieur Kruger, dans votre déclaration préliminaire, vous avez
dit ceci: « Là où il y a une pénurie d'énergie, la qualité de vie est
inférieure ». J'étais heureuse de vous entendre dire que la qualité de
vie des gens est importante pour vous. Je présume que cela s'étend
à vos employés. Cependant, les rapports sur la sécurité au travail
indiquent qu'il y a un problème à Suncor dans ce domaine. En effet,
il y a eu six accidents mortels sur les lieux de travail depuis 2020 et
plus de 30 atteintes à la sécurité.

Je suis députée de Sudbury, une ville minière. La sécurité au tra‐
vail est donc extrêmement importante pour nous, et les accidents
peuvent entraîner des décès. Pouvez-vous nous dire quelles me‐
sures vous avez prises pour assurer la sécurité de vos employés sur
les lieux de travail?

M. Rich Kruger: Oui, je peux vous en parler et je vous remercie
de votre question.

Je partage votre engagement et votre passion quant à l'impor‐
tance de cette question. Je considère qu'assurer la sécurité sur les
lieux de travail est, fondamentalement, une responsabilité morale
qui m'incombe. Lorsque je fais le bilan des dernières années de
l'entreprise, je le trouve assez triste à bien des égards. C'est une
priorité absolue pour moi.

Par exemple, l'une des raisons pour lesquelles on m'a demandé
de comparaître ici aujourd'hui, c'est que lors d'un dévoilement des
résultats, j'ai dit qu'il fallait se concentrer sur les éléments fonda‐
mentaux. Pour moi, les éléments fondamentaux commencent par la
sécurité du personnel. Le 7 juillet dernier, j'ai parlé au père d'un
jeune homme qui a perdu la vie dans notre exploitation le 7 juillet
de l'année précédente. Je lui ai promis de toujours placer la sécurité
de nos employés en tête de mes priorités.

Nous prenons de nombreuses mesures en ce sens, et tout com‐
mence avec moi. Il faut d'abord faire preuve de leadership, s'enga‐
ger dans ce domaine et ne confier à personne une tâche que je ne
ferais pas moi-même ou que je ne confierais pas à mes enfants. La
sécurité me passionne, car je pense que c'est là que tout commence.
En effet, sans un lieu de travail sécuritaire, nous ne devrions pas
avoir d'autres priorités que la sécurité.

● (1205)

Mme Viviane Lapointe: Pouvez-vous nous décrire des mesures
précises qui ont été prises à cet égard?

M. Rich Kruger: Puis‑je décrire certaines de ces choses? Oui.
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Je pense que le leadership est un bon exemple. Toutefois, cer‐
taines des choses que nous faisons… La plupart des incidents aux‐
quels vous avez fait référence se sont produits dans nos exploita‐
tions minières. Nous utilisons la technologie. Nous installons des
systèmes de prévention des collisions et des systèmes de lutte
contre la fatigue du conducteur sur chaque composante mobile de
l'équipement. Cela peut nous aider à rendre le lieu de travail plus
sécuritaire. Je pense qu'il s'agit là de deux mesures importantes.

Mme Viviane Lapointe: On a beaucoup parlé aujourd'hui d'ob‐
jectifs et de cibles. Je crois que les activités de recherche et déve‐
loppement jouent un rôle essentiel pour accélérer l'atteinte de ces
objectifs. Pouvez-vous nous parler davantage des plans de Suncor
en matière d'investissement dans la recherche et le développement
de nouvelles technologies ou de solutions novatrices pour répondre
aux préoccupations environnementales liées à l'industrie des sables
bitumineux?

M. Rich Kruger: Je pense que nous nous concentrons surtout
sur la décarbonation. Je pense que c'est le cas. Pour nous, en raison
de la nature de nos activités, cela concerne les bassins de décanta‐
tion et la gestion de l'eau. Ce sont deux domaines auxquels nous
consacrons beaucoup de temps et d'attention. Nous menons nos
propres recherches indépendantes, mais nous collaborons égale‐
ment dans ces domaines pour essayer d'obtenir les idées les plus ef‐
ficaces, peu importe d'où elles viennent. Ces deux domaines parti‐
culiers font partie de nos priorités en matière de recherche et déve‐
loppement.

Mme Viviane Lapointe: En fait, deux groupes sont venus à
deux reprises à mon bureau de circonscription, à Sudbury, au cours
de l'été pour exercer des pressions en faveur de l'établissement d'un
plafonnement pour l'exploitation du pétrole et du gaz. C'est une
question qui intéresse beaucoup les gens de ma circonscription. J'ai
également reçu des appels et des courriels à ce sujet.

Je vous demande, très sincèrement, si vous pouvez nous en dire
plus sur la façon dont Suncor envisage de jouer un rôle de soutien
dans la transition du Canada vers une économie à faibles émissions
de carbone. Comment envisagez-vous la contribution de l'entreprise
dans ce domaine?

M. Rich Kruger: Je pense que cela revient à certaines des
choses que j'ai mentionnées dans ma déclaration préliminaire. Je
pense que la réponse comporte deux volets. Il s'agit d'abord de
continuer à décarboner, à réduire la teneur en carbone de nos activi‐
tés de base, que ce soit en amont ou par l'entremise de notre secteur
du raffinage. Ensuite, je pense qu'il s'agit de continuer à apporter de
nouvelles technologies, qu'il s'agisse de carburants renouvelables
ou de carburants de remplacement, afin de réduire les émissions de
carbone dans notre secteur d'activités.

Pour moi, cela se résume à deux choses. Tout d'abord, c'est ce
qu'il faut faire pour participer à titre de citoyen de notre planète,
mais c'est aussi ce qui est nécessaire pour nous permettre de rester
concurrentiels au Canada. Pour moi, ces deux éléments représentent
certainement des priorités.

M. John Aldag: Monsieur le président, les séries de questions
sont-elles terminées?

Le président: Oui, elles sont terminées.
M. John Aldag: Pourriez-vous me donner la parole pendant

quelques instants?

Avant la réunion, j'ai parlé à Mme Elizabeth May, notre collègue
du Parti vert. Elle m'a demandé si elle pouvait poser quelques ques‐

tions, et je vais donc demander le consentement unanime pour lui
accorder un créneau de cinq minutes, afin qu'elle puisse participer à
la discussion.

M. Charlie Angus: Monsieur le président, j'aimerais bien faire
cela, mais la sonnerie pourrait retentir et je ne veux vraiment pas
perdre les témoignages des témoins de notre prochaine série de
questions.

Le président: Je vous remercie, monsieur Aldag.

Mme Shannon Stubbs: Je suis d'accord avec M. Angus. Cela
me peine énormément, car Mme May et moi étions tout à fait d'ac‐
cord sur tous les problèmes que pose la liste de projets qui se trouve
dans le projet de loi C‑69. Comme vous le savez, vendredi, la Cour
suprême a rendu une décision selon laquelle Mme May et moi
avions raison — même si nous avons des visions du monde oppo‐
sées — sur ce point précis. Si seulement les gens avaient écouté...

Le président: Chers collègues…

M. John Aldag: Il ne s'agit pas de la décision du tribunal au su‐
jet du projet de loi C‑69. Cela concerne simplement la situation
là‑bas.

Mme Shannon Stubbs: … avant de passer la moitié d'une dé‐
cennie sur cette loi inconstitutionnelle, mais nous ne pourrons pas
en parler aujourd'hui.

Le président: Chers collègues, je demanderais à tout le monde,
une fois de plus…

Je suis désolé, monsieur Aldag, mais nous n'avons pas le consen‐
tement unanime.

Malheureusement, madame May, vous ne pouvez pas avoir la pa‐
role aujourd'hui. J'espère que ce sera possible à un autre moment.

Monsieur Kruger et madame Strom, nous vous remercions beau‐
coup de votre présence et de vos témoignages aujourd'hui. J'espère
que nous aurons l'occasion de vous revoir. Je vous remercie sincè‐
rement.

M. Rich Kruger: Merci.

Le président: Nous allons maintenant suspendre la séance pour
nous préparer à accueillir le prochain groupe de témoins.

● (1205)
_____________________(Pause)_____________________

● (1215)

Le président: Nous reprenons. Accueillons maintenant notre
deuxième groupe de témoins.

Nous allons commencer par la déclaration liminaire de cinq mi‐
nutes de M. Charles Séguin, professeur agrégé à l'Université du
Québec à Montréal, qui participe à la réunion à distance.

[Français]

M. Charles Séguin (professeur agrégé, Université du Québec
à Montréal, à titre personnel): Merci, monsieur le président.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, c'est avec plai‐
sir que je vous présente mes réflexions sur la crise climatique et le
secteur de l'énergie au Canada. Mes 11 années d'expérience comme
professeur et chercheur universitaire, notamment sur l'atténuation
des émissions de gaz à effet de serre, nourrissent mon point de vue.
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Les émissions de gaz à effet de serre générées par les activités
économiques sont un problème classique d'externalité négative: les
consommateurs et les producteurs n'ont pas d'incitatifs écono‐
miques privés à prendre en compte l'impact de leurs émissions sur
le climat. L'efficience économique peut être restaurée en introdui‐
sant une tarification des émissions, en incitant les consommateurs à
réduire leur demande de produits intensifs en émissions et en inci‐
tant les producteurs à changer leurs processus de production et la
gamme de leurs produits.

Évidemment, il existe des impératifs autres qu'économiques qui
peuvent amener les individus et les organisations à agir sur leurs
émissions de gaz à effet de serre. Des considérations morales ou
liées à la réputation ou à l'image, entre autres, entrent en ligne de
compte. Dans le monde des affaires, ces autres considérations
peuvent prendre la forme de divers critères normes, ou certifica‐
tions. Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance,
soit les ESG, en sont un bon exemple. À une autre époque, on par‐
lait de triple bilan pour représenter les objectifs de développement
durable mis en œuvre dans un contexte d'affaires.

Néanmoins, les récents commentaires de M. Kruger, directeur
général de Suncor, illustrent que les questions économiques, notam‐
ment la profitabilité, demeurent au centre des décisions des entre‐
prises canadiennes, dont celles du secteur de l'énergie. C'est pour‐
quoi il est, à mon avis, fondamental de maintenir des incitatifs éco‐
nomiques à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, si le
Canada veut respecter ses engagements internationaux.

Ces incitatifs économiques prennent diverses formes, notamment
celles des taxes et des subventions. Les taxes et les subventions ont
des implications fiscales différentes pour les gouvernements, mais
elles ont aussi des particularités différentes dans le cas des res‐
sources naturelles non renouvelables, comme le pétrole et le gaz
naturel. En effet, comme les politiques de lutte contre les change‐
ments climatiques ont généralement des niveaux croissants avec le
temps, celles-ci peuvent représenter, pour les exploitants de res‐
sources fossiles, un environnement compétitif plus difficile, voir
une menace implicite d'expropriation. En réponse à ces politiques
graduelles, les exploitants pourraient donc choisir d'accélérer leur
extraction de combustibles fossiles pendant qu'il en est encore
temps. Cette extraction accélérée entraîne également une accéléra‐
tion des émissions de gaz à effet de serre, et, donc, des change‐
ments climatiques.

Ce phénomène, nommé « paradoxe vert », ne se produit pas éga‐
lement dans toutes les situations. Il est plus prononcé lorsque les
politiques de transition énergétique sont basées sur des approches
réglementaires et sur des subventions. À l'inverse, lorsque les poli‐
tiques sont basées sur des approches de tarification, les possibilités
de voir émerger un paradoxe vert sont beaucoup moins grandes,
voire inexistantes. Il est à noter que les systèmes de plafonnement
et d'échange de droits d'émissions, comme celui qui prévaut au
Québec, permettant la mise en banque de droits d'émission, mais
pas leur emprunt, contribuent à réduire le phénomène de paradoxe
vert. En effet, ce mécanisme encourage les émetteurs à réduire leurs
émissions au-delà des objectifs fixés par les gouvernements au dé‐
but des politiques, pour avoir une plus grande flexibilité au fur et à
mesure que les politiques deviennent plus contraignantes.

Je souligne que le phénomène de paradoxe vert n'est pas suffi‐
samment important pour remettre en cause le gradualisme des poli‐
tiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre. La néces‐
sité de donner du temps aux innovations technologiques, aux réor‐

ganisations des chaînes d'approvisionnement, aux remplacements
de biens durables, aux changements des habitudes de consomma‐
tion, entre autres, milite en faveur de politiques qui deviennent gra‐
duellement plus contraignantes. Les investissements à long terme
que les entreprises et les ménages doivent faire pour s'adapter effi‐
cacement à ces politiques militent également en faveur d'annonces
anticipées comportant des objectifs clairement définis à long terme.

Ces éléments renforcent la prépondérance à accorder aux poli‐
tiques de tarification du carbone dans l'atténuation des émissions de
gaz à effet de serre. Celles-ci permettent une approche graduelle,
avec des objectifs à long terme, tout en minimisant les risques de
paradoxe vert. Les qualités des politiques de tarification du carbone
sont à garder en tête, alors que nous ne sommes pas encore sortis du
contexte inflationniste. Il pourrait être tentant d'y substituer des po‐
litiques de subvention, des politiques réglementaires, et même l'ab‐
sence complète de politiques, dans le but de réduire le fardeau pour
les consommateurs. Il serait, à mon avis, préférable d'offrir un sou‐
tien ponctuel aux consommateurs, le temps que les entreprises
s'ajustent aux nouveaux modes de production sobre en carbone et
que les consommateurs changent certaines de leurs habitudes et
remplacent certains de leurs biens durables. Ainsi, les politiques de
tarification du carbone permettront une transition plus efficace de la
production des entreprises. Les consommateurs auront des produits
plus abordables, parmi lesquels ils pourront choisir.

Je vous remercie de votre attention. Je suis prêt à répondre à vos
questions.

● (1220)

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Séguin.

La parole est maintenant à M. John Vaillant, journaliste et auteur,
qui dispose de cinq minutes.

M. John Vaillant (journaliste et auteur, à titre personnel):
Merci beaucoup.

Je suis journaliste et auteur indépendant à Vancouver. Mon tra‐
vail se fonde sur des preuves et des faits. Il y a environ un millier
de notes en fin d'ouvrage, de notes de bas de page et de citations
dans ce livre. Fire Weather est actuellement un succès de librairie et
un finaliste pour des prix nationaux dans trois pays différents. À
mon avis, c'est parce que les gens sont très sensibles au sujet — la
façon dont notre appétit pour le pétrole a surchargé l'atmosphère, ce
qui nous met tous en danger —, surtout après le terrible été de cha‐
leur et d'incendies causés par le CO2 que nous venons de vivre.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, je tiens à dire à quel point je
suis honoré d'être ici. Je viens en toute bonne foi, en tant que fier
Canadien qui aime son pays et qui est reconnaissant pour tout ce
que le pétrole nous a apporté. Le Canada et l'industrie pétrolière ont
à peu près le même âge, et tous deux ont parcouru beaucoup de
chemin en peu de temps. Malheureusement, il en va de même pour
notre climat.



14 RNNR-76 16 octobre 2023

Quand Fort McMurray a pris feu en mai 2016, j'ai été aussi cho‐
qué que n'importe qui d'autre. L'hiver était à peine terminé. Les lacs
environnants étaient encore gelés, et pourtant la température dans le
nord de l'Alberta atteignait 33 °C. Ce qui était encore plus inquié‐
tant, c'était le taux d'humidité relative de 11 %. Savez-vous où il est
normal d'avoir un taux d'humidité de 11 %? Dans la vallée de la
Mort, en juillet. Transposez le climat de l'endroit le plus chaud et le
plus sec d'Amérique du Nord dans la forêt boréale canadienne, un
écosystème notoirement inflammable, et vous pouvez vous attendre
à des phénomènes extrêmes. C'est ce qui s'est produit.

Je vais vous donner une petite leçon de science. La chaleur
rayonnante, celle qui vous incite à ne pas toucher la flamme d'une
bougie, se propage à la vitesse de la lumière. Le 3 mai 2016, la cha‐
leur rayonnante émanant de l'incendie de Fort McMurray, qui
s'étendait sur 10 kilomètres de large avec des flammes de
100 mètres, atteignait 500 °C. C'est plus chaud que sur Vénus. C'est
ce qui s'est passé à Fort McMurray le 3 mai, le 4 mai et les jours
suivants. C'est la même chose qui s'est produite cet été en Colom‐
bie‑Britannique, en Alberta, au Québec et dans les Territoires du
Nord‑Ouest.

Les pompiers de Fort McMurray ont raconté que des maisons
avaient été entièrement rasées par les flammes en l'espace de cinq
minutes. Je pensais qu'ils exagéraient. Ce n'était pas le cas. J'ai par‐
lé à des physiciens. C'est ce que le feu peut faire à 500 °C. Par
conséquent, le travail de lutte contre le feu est devenu une opération
de sauvetage, car le temps manquait pour faire quoi que ce soit
d'autre.

Ce qui surprend tout le monde à propos des incendies du
XXIe siècle, c'est la vitesse à laquelle ils se déplacent. Parlez‑en à
n'importe qui à Slave Lake, Fort Mac, Kelowna ou Enterprise, dans
les Territoires du Nord‑Ouest: on voit un panache de fumée au loin,
et il faut déjà fuir pour sauver sa peau.

Cela se produit parce que plus l'air et la forêt sont chauds et secs,
plus le feu est rapide et explosif. La science du climat n'a rien de
sorcier. Dès les années 1770, on comprenait le principe de l'effet de
serre. Dans les années 1850, on avait établi que le CO2 retenait la
chaleur. Dans les années 1890, les scientifiques envisageaient la
possibilité que le CO2 industriel puisse modifier le climat de la
Terre. Dans les années 1930, les relevés de température à l'échelle
mondiale témoignaient d'un réchauffement. Dans les années 1950,
les spectromètres de masse pouvaient mesurer le CO2 en nombre de
parties par million, d'où la fameuse courbe de Keeling.

Dans les années 1970, Exxon, l'ancienne société de Rich Kruger,
était à la pointe de la science climatique. Des notes de service in‐
ternes révélaient des prévisions d'une précision chirurgicale concer‐
nant la relation entre l'augmentation du CO2 et le dérèglement cli‐
matique que nous connaissons aujourd'hui. Exxon le savait, tout
comme Suncor.

Puis, en 1989, ces entreprises se sont détournées de leur propre
science. Elles l'ont fait parce qu'elles étaient plus intéressées par
l'argent. Elles l'ont fait parce qu'elles savent que l'industrie pétro‐
lière est fondamentalement une industrie du feu. C'est donc une in‐
dustrie qui produit du CO2, ce qui veut dire qu'elle altère le climat.
C'est de la chimie et de la physique élémentaires. Nous ne pouvons
pas nier ce fait, ni le détourner, ni lui donner un éclairage vert.

Soyons clairs: le pétrole est un combustible du XIXe siècle. Le
prototype du moteur à combustion interne a été mis au point
en 1860. Pourquoi diable l'utilisons-nous encore?

Deux cent mille Canadiens ont été chassés de chez eux par des
incendies de forêt cet été. Des dizaines de millions de Nord-Améri‐
cains ont été enveloppés de fumée toxique. Le fleuve Amazone est
en train de s'assécher. Si nous ne réduisons pas les émissions main‐
tenant, nous allons rendre cette planète inhabitable. Le leadership
du Canada est important. Notre survie en dépend.

Voici le côté positif de la situation. En ce qui concerne les possi‐
bilités en matière d'énergies renouvelables, le Canada est vraiment
une superpuissance. À l'heure actuelle, nous sommes parfaitement
préparés à saisir la plus grande occasion de produire de l'énergie
verte que le monde n'ait jamais connue.

Qui nous en empêche?

● (1225)

Merci.

Le président: Vous avez utilisé très précisément cinq minutes.
Merci, monsieur Vaillant.

Nous allons maintenant écouter Mark Cameron, vice-président,
Relations extérieures, Alliance nouvelles voies.

Vous disposez de cinq minutes, monsieur.

M. Mark Cameron (vice-président, Relations extérieures, Al‐
liance nouvelles voies): Monsieur le président, mesdames et mes‐
sieurs les membres du Comité, je suis heureux d'être ici aujourd'hui
au nom de l’Alliance nouvelles voies.

L’Alliance représente les six plus grands producteurs de sables
bitumineux du Canada, dont Suncor, qui a pris la parole plus tôt ce
matin, ainsi que Canadian Natural, Cenovus, ConocoPhillips
Canada, Imperial et MEG Energy. Collectivement, nos six sociétés
exploitent 95 % de la production des sables bitumineux au Canada,
soit la majorité de la production totale de pétrole et de gaz du
Canada. La contribution de nos entreprises au PIB du Canada et
aux revenus fédéraux et provinciaux s'élève à des dizaines de mil‐
liards, et elles emploient des dizaines de milliers de Canadiens.

Cependant, nous reconnaissons que nous contribuons largement
aux émissions de gaz à effet de serre et au problème du changement
climatique. L’exploitation des sables bitumineux émet environ
80 mégatonnes d’équivalent CO2 par année, ce qui représente envi‐
ron 11 % des émissions totales de GES du Canada. Nous contri‐
buons dans une grande mesure au problème des émissions du
Canada et nous devons donc faire partie de la solution.

C’est la raison pour laquelle, en 2021, nos six entreprises ont dé‐
cidé d'unir nos forces pour relever le défi de la réduction des émis‐
sions. Toutes les entreprises de l'Alliance ont pour objectif de ré‐
duire à zéro les émissions nettes de leurs activités liées aux sables
bitumineux, c’est‑à‑dire d’éliminer toutes les émissions de por‐
tées 1 et 2 d’ici 2050.
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Nous avons, à court terme, un plan de réduction des émissions de
22 mégatonnes d'ici à 2030, à commencer par notre projet fonda‐
mental, soit la création d'un réseau de captage et de stockage du
carbone qui sera le plus important au Canada et l'un des plus grands
au monde. Ce projet permettra de piéger le carbone provenant de
16 sites différents d'exploitation des sables bitumineux, dont 14 se‐
ront reliés par un pipeline de 400 kilomètres de long allant de Fort
McMurray au sud de Cold Lake, dans l'Est de l'Alberta, où le CO2
sera séquestré sous terre dans des aquifères salins profonds. Ce pro‐
jet permettra dans un premier temps de stocker 14 mégatonnes de
carbone par an, chiffre qui pourrait être porté à 40 ou 50 méga‐
tonnes par an à mesure que s'ajouteront de nouvelles capacités de
captage dans les années 2030 et 2040.

Notre projet fondamental ajoutera 16 milliards de dollars au PIB
du Canada et créera des emplois pour plus de 100 000 années-per‐
sonnes pendant la phase de construction, d'ici à 2030. Donc, en plus
de permettre une réduction importante des émissions, ce projet
constituerait un énorme levier économique pour l'Alberta et le
Canada.

Nous étudions d'autres technologies, telles que la cogénération
d'électricité, l'efficacité énergétique et l'utilisation de solvants dans
le processus d'extraction, ainsi que des technologies plus récentes
comme l'utilisation de l'hydrogène comme source de carburant, les
petits réacteurs nucléaires modulaires et, à terme, le captage direct
dans l'air afin d'extraire le CO2 directement de l'atmosphère. Nous
aurons besoin de tous ces leviers si nous voulons atteindre notre ob‐
jectif d'une exploitation carboneutre d'ici à 2050.

La technologie du captage et du stockage du carbone a fait ses
preuves — nous avons déjà quatre grands projets de CSC au
Canada —, mais c'est une technologie coûteuse. Pour assurer notre
compétitivité, il faudra que les gouvernements fédéral et provin‐
ciaux investissent conjointement avec l'industrie dans cette impor‐
tante activité.

Nous avons eu un dialogue solide avec les deux ordres de gou‐
vernement ainsi qu'avec 26 communautés des Premières Nations et
des Métis de la région où se réalise le projet. Les gouvernements
fédéral et albertain ont contribué au projet. Le crédit d'impôt à l'in‐
vestissement pour le captage et le stockage du carbone, annoncé par
le gouvernement fédéral il y a deux ans, sera essentiel à la réalisa‐
tion de tels projets, tout comme la mesure d'incitation au captage du
carbone annoncée récemment par l'Alberta.

Nous sommes également heureux que le gouvernement fédéral
ait annoncé qu'il étudiait la possibilité de conclure des contrats sur
différence pour le carbone comme mécanisme permettant de renfor‐
cer le prix du carbone industriel au Canada, ce qui contribuerait à
soutenir les activités courantes de captage du carbone.

Il s'agit d'excellentes propositions, mais aucune de ces mesures
n'est actuellement en place. D'autres pays, comme les États-Unis
avec leur loi sur la réduction de l'inflation, mais aussi le Royaume-
Uni, la Norvège et les Pays-Bas, notamment, ont adopté, pour le
captage du carbone, des mesures incitatives beaucoup plus géné‐
reuses que celles dont disposent actuellement le Canada et l'Alber‐
ta. Lorsque les entreprises canadiennes sont en concurrence pour
obtenir des investissements à l'échelle mondiale, nous devons être
en mesure de démontrer que nous disposons d'un environnement
aussi attrayant que possible pour le captage du carbone et d'autres
nouvelles technologies.

Le gouvernement fédéral et les gouvernements de l'Ontario et du
Québec ont pris la décision de s'aligner sur la loi américaine sur la
réduction de l'inflation en ce qui concerne la technologie des batte‐
ries pour les véhicules électriques. Nous pensons qu'il faut traiter de
la même manière le captage du carbone, une technologie dans la‐
quelle le Canada est déjà un leader mondial et qui représente proba‐
blement la plus grande possibilité de réduction des émissions dont
dispose le Canada.

Grâce à la bonne combinaison de crédits d’impôt à l'investisse‐
ment et d’autres mesures incitatives du gouvernement fédéral, de
mesures incitatives de l'Alberta, de contrats sur différence pour le
carbone et d’autres mesures visant à soutenir les coûts d’exploita‐
tion courants, nous pensons que le Canada peut rivaliser avec n’im‐
porte qui dans le monde.

Sur ce, je vais me faire un plaisir de répondre à toutes vos ques‐
tions.

● (1230)

Le président: Merci pour votre témoignage, monsieur Cameron.

Nous allons maintenant passer à Adam Waterous, directeur géné‐
ral au Waterous Energy Fund, qui est en ligne.

Vous avez cinq minutes, monsieur.

M. Adam Waterous (directeur général, Waterous Energy
Fund): Merci et bonjour. Merci de m'avoir invité à vous parler.

Au cours des huit dernières années, ma famille et moi avons lan‐
cé trois projets afin de tenter d'apporter notre contribution pour
faire du Canada un chef de file dans la lutte contre les changements
climatiques et le problème urgent de pauvreté énergétique.

Le premier projet, que nous avons lancé en 2015, est celui de la
voie ferroviaire entre l'aéroport de Calgary et Banff, le projet CA‐
BR, qui nous donnera le premier réseau ferroviaire de transport de
passagers à l'hydrogène et carboneutre en Amérique du Nord, et le
premier réseau ferroviaire construit de toutes pièces au Canada
pour assurer le transport intermunicipal de passagers.

Pour situer le contexte, ma femme, Jan, et moi vivons à Banff
depuis 26 ans, et nous nous inquiétons de plus en plus des répercus‐
sions des véhicules personnels sur le parc national Banff. Le retour
du transport ferroviaire de passagers à Banff était la solution trans‐
formative évidente, mais le gouvernement n'était pas en mesure de
le faire. Ma femme et moi avons donc décidé de relever le défi et
de voir si le secteur privé pouvait mettre sur pied un réseau fiable à
grande fréquence qui utiliserait une nouvelle voie réservée dans le
corridor ferroviaire du Canadien Pacifique Kansas City, ou CPKC.

Pour faire avancer le projet, nous avons d'abord travaillé avec le
CPKC afin de louer la gare ferroviaire de Banff, et nous avons en‐
suite conclu un protocole d'entente pour louer l'espace nécessaire à
la construction de la voie dans le corridor. Nous avons opté pour un
partenariat public-privé et retenu les services de la filiale consacrée
aux infrastructures de la Caisse de dépôt et placement du Québec
en tant que partenaire de développement.



16 RNNR-76 16 octobre 2023

Nous avons obtenu l'appui des maires des quatre municipalités le
long du trajet. Le gouvernement fédéral, par l'entremise de la
Banque de l'infrastructure du Canada, s'est révélé être un formi‐
dable partenaire et a accepté d'assumer la moitié du coût en capital.
Nous effectuons actuellement une étude avec le gouvernement de
l'Alberta pour optimiser le lien ferroviaire à l'aéroport. Si tout se
déroule comme prévu, nous espérons commencer la construction,
qui durera trois ans, d'ici 24 mois, ce qui signifie que la voie ferro‐
viaire entre l'aéroport de Calgary et Banff serait en service à la fin
de 2028.

Le deuxième projet, que nous avons entamé il y a trois ans, est le
Banff National Park Net Zero 2035, un effort pour faire de Banff la
première collectivité carboneutre d'Amérique du Nord. Jan et moi
avons créé l'initiative après avoir travaillé avec l'Accélérateur de
transition pour déterminer que les visiteurs et les habitants au parc
national Banff émettaient 105 tonnes métriques par année en se dé‐
plaçant, ce qui est de loin la plus grande quantité d'émissions de
tous les parcs nationaux de la planète. Pour mettre les choses en
perspective, nous pouvons faire une comparaison avec le parc na‐
tional de Zion, le parc national américain qui ressemble le plus au
parc national Banff pour ce qui est du nombre de visiteurs. Au parc
national de Banff, les émissions liées au transport pour chaque visi‐
teur étaient 63 fois plus élevées.

Il était clair que Parcs Canada ne pouvait pas réduire à lui seul
les répercussions des véhicules personnels. Nous avons vu la possi‐
bilité de transformer le parc national Banff et de le faire passer du
dernier au premier rang grâce à la collaboration de leaders du
monde des affaires, du milieu universitaire et du gouvernement.
Les priorités à court terme de l'initiative Banff National Park Net
Zero 2035 comprennent la réalisation de projets comme la création
de zones réservées aux piétons dans la ville et le remplacement des
véhicules personnels pour se rendre aux points d'intérêt populaires
du parc en utilisant plutôt des navettes. La transition vers l'hydro‐
gène pour répondre aux besoins de chauffage de Banff est une prio‐
rité à court terme. Une technologie novatrice permettrait de trans‐
former le gaz naturel en hydrogène dans des installations situées
dans la collectivité. Comme nous aimons le dire, si Banff ne peut
pas devenir carboneutre d'ici 2035, Toronto n'a pas la moindre
chance de le faire d'ici 2050.

Le troisième projet que nous avons lancé en 2017 est Strathcona
Resources Ltd., qui deviendra probablement l'une des premières pé‐
trolières en Amérique du Nord à capter et à stocker du carbone à
grande échelle. À titre d'information, Strathcona a été créé à l'aide
du financement du fonds pour l'énergie propre de l'État de Wa‐
shington. C'est une entreprise de capital-investissement qui compte,
entre autres professionnels, mes trois fils et moi. Au cours des six
dernières années et demie, nous en avons fait la cinquième pétro‐
lière du Canada en importance. Le plan d'affaires de Strathcona ai‐
dera à pallier les problèmes urgents de pauvreté énergétique pour
faire passer structurellement la production de 185 000 à
325 000 barils par jour au cours des huit prochaines années.

Strathcona doit principalement sa croissance au regroupement de
trois domaines clés rendu possible grâce à l'acquisition de 10 pe‐
tites entreprises secondaires pour n'en faire qu'une seule entité. Au‐
cune de ces petites entreprises n'était en mesure de financer les in‐
vestissements de capitaux nécessaires à la réduction des émissions
de CO2. Les actifs thermiques de Strathcona, qui permettent actuel‐
lement de produire 9 000 barils par jour, se situent dans le Sud de
l'Alberta et de la Saskatchewan, ce qui nous permet de capter le
CO2 directement dans des réservoirs sous ces installations, contrai‐

rement à ce qui se fait aux sables bitumineux de l'Athabasca, où on
a dû construire un pipeline pour acheminer le CO2 vers le sud de
l'Alberta.

Strathcona pourrait réduire ses émissions de 60 % d'ici 2030
grâce au captage et au stockage du carbone, et les réduire ensuite de
90 %. Strathcona a déjà franchi les premières étapes réglementaires
pour capter et stocker le carbone et a reçu les premières autorisa‐
tions pour creuser des puits d'essais pour le stockage en Alberta et
en Saskatchewan. Nous attendons que les gouvernements fédéral et
provinciaux règlent les derniers détails d'un régime fiscal pour
mettre pleinement en œuvre le captage et le stockage du carbone.

Je serai heureux de répondre à vos questions.
● (1235)

Le président: Merci pour votre témoignage, monsieur Waterous.

Mme Stubbs va maintenant commencer notre première série de
questions.

M. Charlie Angus: Monsieur le président, il est fort probable
que nous ayons des votes, et je vous demanderais donc peut-être de
raccourcir le temps d'intervention, pour que tout le monde ait l'oc‐
casion de poser des questions aux témoins. Je proposerais peut-être
deux minutes ou deux minutes et demie, si tout le monde est d'ac‐
cord. Sinon, nous risquons d'être interrompus.

Le président: Le timbre sonne.

Monsieur Angus, vous avez choisi le bon moment pour prendre
la parole et faire cette...

M. John Aldag: Pourrions-nous demander le consentement una‐
nime pour faire des interventions plus courtes pendant que nous
avons les témoins parmi nous?

Le président: Chers collègues, seriez-vous d'accord pour faire
une série d'interventions de deux minutes et demie? Est‑ce que ce
serait bon pour tout le monde? Avons-nous le consentement una‐
nime?

Mme Shannon Stubbs: Nous sommes d'accord, monsieur le
président. Pourrais‑je également proposer alors de réinviter les té‐
moins pour qu'ils aient pleinement l'occasion de parler, car la
réunion a commencé en retard et elle est maintenant interrompue
par le timbre et un vote?

Le président: Le seul problème, c'est que nous n'avons pas
d'autre date pour faire l'étude. Si c'est ce que souhaite le Comité,
nous pouvons aborder la question et en discuter lorsque nous nous
pencherons sur les travaux du Comité.

Allez‑y, monsieur Angus.
M. Charlie Angus: Je pense que c'est très intéressant. Je veux

remercier ma collègue d'être toujours extrêmement raisonnable.
Nous nous entendons à merveille sur presque tout, à l'exception de
la politique.

Le président: D'accord. Nous avons le consentement unanime.
Nous allons accorder deux minutes et demie à chaque parti, ce qui
revient à une question chacun. Nous allons ensuite mettre fin à la
réunion.

Madame Stubbs, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

Mme Shannon Stubbs: Merci, monsieur le président.
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Malheureusement, j'espère que nous pourrons faire revenir les té‐
moins, car je dois maintenant parler de la motion pour laquelle j'ai
présenté un avis. C'est ce que je vais faire maintenant. Ce que j'es‐
père, c'est qu'Adam Waterous, à un moment donné aujourd'hui ou à
l'avenir, pourra en dire plus long sur l'importance du pétrole et du
gaz pour sortir de la pauvreté tous les Canadiens ainsi que les gens
vulnérables partout dans le monde, grâce à un meilleur niveau de
vie et à une meilleure qualité de vie.

Je mentionnerais aussi à M. Vaillant... et, bien entendu, il a lon‐
guement parlé d'une région d'où je viens. Ma circonscription était
en première ligne pour aider les évacués de Fort McMurray. Bien
entendu, les enquêteurs ont dit que cet incendie avait été causé par
une combinaison d'activités humaines liées aux véhicules récréatifs,
les lignes électriques, des actes criminels et d'autres facteurs hu‐
mains. J'espère qu'on pourra approfondir la question plus tard dans
le cadre d'une discussion axée sur les faits, car cet incendie a eu des
conséquences pour les collectivités et les Autochtones que je repré‐
sente.

En ce moment, je veux parler d'une motion qui doit selon moi
devenir la priorité absolue du Comité, car la Cour suprême a statué
vendredi que le projet de loi C‑69, qui fait force de loi depuis cinq
ans et que les libéraux et les néo-démocrates ont appuyé à la
Chambre des communes, mais auquel toutes les provinces et tous
les territoires se sont opposés, catégoriquement ou en demandant
des changements majeurs...

C'est pourquoi je veux parler de la motion pour laquelle j'ai dé‐
posé un avis. Elle demande au Comité de reconnaître que la Cour
suprême du Canada a jugé inconstitutionnel le projet de loi C‑69...

Le président: Madame Stubbs, est‑ce la motion que vous avez
présentée ce matin?

Mme Shannon Stubbs: Non. Je parle de celle dont vous avez
reçu l'avis vendredi.

Elle demande au Comité de reconnaître que la Cour suprême du
Canada a jugé inconstitutionnel le projet de loi dans une décision
rendue à cinq juges contre deux; que le juge en chef de la Cour su‐
prême a dit que le Parlement doit « s'en tenir au cadre stable de par‐
tage des compétences énoncé dans la Constitution »; et que les pro‐
vinces et les territoires ont tous demandé des modifications ma‐
jeures au projet de loi C‑69, qui ont été ignorées. Le Comité devrait
donc demander l'abrogation du projet de loi C‑69 et l'envoi à la
Chambre d'un rapport sur cette conclusion afin que les députés
votent sur la viabilité du projet de loi à la lumière de la décision
majoritaire de la Cour suprême.

C'est extrêmement important, bien entendu, car le jugement dit
que le projet de loi C‑69 invite le gouvernement fédéral à prendre
des décisions qui ne relèvent pas de sa compétence. Il exige un exa‐
men fédéral pour des projets qui pourraient avoir peu ou aucun effet
à l'échelle fédérale. Il permet également au Parlement de s'arroger
de manière inconstitutionnelle un pouvoir quasi illimité pour régle‐
menter des projets, qu'il ait compétence ou non. Les objectifs de
l'évaluation d'impact sont beaucoup plus vastes que ce qui est...

● (1240)

Le président: Madame Stubbs, nous entamons maintenant un
débat.

Mme Shannon Stubbs: Je ne suis pas en train de débattre. J'ex‐
plique le bien-fondé d'une discussion approfondie...

Le président: Vous êtes en train de débattre du bien-fondé de la
motion.

Mme Shannon Stubbs: ... je vais aller de l'avant avec la motion.
Le président: Le seul problème, c'est que la motion que vous

avez présentée n'a pas été remise à temps au greffier. Vous l'avez
déposée ce matin, et vous ne pouvez donc pas la proposer pendant
la présente réunion à moins que nous ayons le consentement una‐
nime, car selon les règles du Comité, nous avons besoin d'un avis
de deux jours. L'avis a été présenté au greffier, mais pas de manière
conforme aux règles du Comité. Il a été inscrit aujourd'hui et en‐
voyé ce matin aux membres du Comité.

Mme Shannon Stubbs: C'est une autre chose dont je vais parler
longuement plus tard.

Le président: En ce qui concerne cette motion, nous ne pouvons
pas la proposer aujourd'hui sans le consentement unanime des
membres du Comité.

Mme Shannon Stubbs: Puisque je m'attends à ce que chaque
membre élu du Comité se rende compte de la condamnation totale
par la Cour suprême du projet de loi C‑69, qui est en vigueur depuis
cinq ans, je n'ai aucune difficulté à croire que les députés vont una‐
nimement accepter d'accorder la priorité à cette question.

Le président: Allez‑y, monsieur Angus.
M. Charlie Angus: Je propose de mettre fin au débat. Ce n'est

pas conforme. Ce n'est pas recevable. Je propose de mettre fin au
débat pour que nous puissions entendre nos témoins. Certains
d'entre eux ont parcouru une longue distance pour être ici.

Le président: Monsieur Angus, nous avons besoin du consente‐
ment unanime pour mettre fin au débat. La motion n'est toutefois
pas encore sujette à débat, car nous avons besoin à cette fin du
consentement unanime. Je vais poser la question.

Avons-nous le consentement unanime?

Non, nous ne l'avons pas.

Madame Stubbs, votre temps de parole pour poser des questions
est écoulé.

Mme Shannon Stubbs: Merci, monsieur le président.
Le président: Nous allons passer aux prochaines questions.

Allez‑y, madame Lapointe.
Mme Viviane Lapointe: Merci, monsieur le président.

Ma question est pour M. Vaillant.

Je pense que nous pouvons tous nous entendre pour dire que, de
manière générale, le dernier été a indéniablement permis de confir‐
mer sans l'ombre d'un doute les dommages attribuables aux change‐
ments climatiques. D'un côté, nous avons vu d'horribles catas‐
trophes naturelles, ce qui nous fait ressentir l'urgence d'apporter de
grands changements. De l'autre côté, nous avons des familles, des
collectivités et des villes qui dépendent actuellement d'une source
d'énergie qui, nous le savons, est dangereuse pour la planète.

Que recommandez-vous aux membres du Comité — à nous en
tant que législateurs — pour trouver un équilibre entre ces deux
réalités qui s'opposent?

M. John Vaillant: Merci de poser la question. C'est le cœur du
problème que nous devons résoudre.
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Ce dont nous avons besoin, tout d'abord, c'est que l'industrie des
combustibles fossiles reconnaisse de bonne foi qu'elle est fonda‐
mentalement létale pour la stabilité actuelle de la planète. Tous les
indicateurs des perturbations climatiques, que ce soit la glace en
Antarctique, la fonte des glaciers ou la température de la surface de
la mer — qui est plusieurs degrés au‑dessus de la normale partout
dans le monde en ce moment... Nous observons des pertes massives
de coraux et voyons carrément des dauphins mourir de chaleur à
mesure que l'Amazone s'évapore.

Nous traversons une crise. Les écosystèmes disparaissent carré‐
ment tout autour de nous. Nous sommes tous touchés. Nous faisons
partie de ces écosystèmes. L'industrie des combustibles fossiles et
le secteur financier ont de la difficulté à l'accepter. Nous dépendons
de lois plus importantes que la loi de l'offre et de la demande. Nous
sommes tributaires des lois de la physique et de la chimie. C'est un
exercice d'humilité, mais nous devons nous concentrer là‑dessus.

À l'heure actuelle... Ce que j'entends depuis une heure et demie,
c'est une négociation dans laquelle on cherche à ignorer les consé‐
quences des changements climatiques, ou la physique et la chimie
qui régissent nos vies, pour tout simplement mettre l'accent sur le
statu quo en apportant quelques petits changements.

Ce ne sera pas assez. Nous devons appuyer sans réserve une tran‐
sition pour réduire immédiatement les émissions de carbone.
● (1245)

Le président: Votre temps est écoulé. Merci.

Monsieur Simard, vous avez deux minutes et demie.
[Français]

M. Mario Simard: Monsieur Séguin, j'ai bien compris le prin‐
cipe du paradoxe vert, mais j'aimerais vous poser une question sur
un autre sujet.

J'ai pris connaissance de la volonté d'Alliance nouvelles voies
d'investir 24 milliards de dollars dans la réduction de l'intensité car‐
bonique du secteur des énergies fossiles d'ici à 2050.

Selon vous, cette volonté aura-t-elle une incidence sur le prix à la
pompe?

M. Charles Séguin: C'est fort probable.

On imagine difficilement une situation où les investisseurs n'es‐
saieraient pas de récupérer leur investissement à partir des revenus
générés par le produit dans lequel ils ont investi. Il faudra voir
quels seront les différents arbitrages et quel sera le volume de la de‐
mande pour les produits du secteur pétrolier et gazier, étant donné
les coûts supplémentaires qui vont être générés par les technologies
de captage et de stockage du carbone qui vont être mises en place.

M. Mario Simard: Merci beaucoup.

Alors, si quelqu'un s'oppose au Règlement sur les combustibles
propres en disant que c'est une taxe, même si ce n'en est pas une, et
que cela va ajouter un coût, il serait aussi censé s'opposer aux stra‐
tégies de captage du carbone, qui ajoutent également un coût.

Êtes-vous d'accord avec moi?
M. Charles Séguin: Je suis plutôt d'accord, surtout que, du côté

des stratégies de captage et de stockage du carbone, il semble qu'on
miserait surtout sur des subventions du gouvernement. Ces subven‐
tions doivent venir des revenus du gouvernement, qui se finance au
moyen des taxes et des impôts.

Les coûts doivent être assumés par quelqu'un, à un moment don‐
né. Il n'y a pas de façon de s'en sortir.

M. Mario Simard: Merci beaucoup.

Rapidement, monsieur Cameron, êtes-vous d'accord sur le Règle‐
ment sur les combustibles propres?

[Traduction]
M. Mark Cameron: Pour se conformer au Règlement sur les

combustibles propres, le gouvernement serait obligé de passer des
marchés pour réduire les émissions à hauteur de 26 mégatonnes
d'ici 2030 à l'aide de différentes sources d'énergie comme les bio‐
carburants et de toutes sortes de moyens différents de décarboniser
l'approvisionnement en carburants.

Le captage du carbone n'est qu'une seule de ces technologies. En
fait, le gouvernement au Canada procède ainsi pour éliminer la pos‐
sibilité que ces mesures de soutien servent au captage du carbone
aux fins d'exportation. À vrai dire, seule une petite proportion du
captage du carbone effectué par l'Alliance nouvelles voies serait ad‐
missible à un soutien en vertu du Règlement sur les combustibles
propres.

Le pétrole et le gaz font l'objet d'un commerce international.
Nous n'établissons pas le prix du pétrole. Le prix est établi à
l'échelle mondiale. On ne nous rembourse pas l'argent dépensé pour
prendre des mesures de protection de l'environnement.

[Français]
M. Mario Simard: Oui, tout à fait...

[Traduction]
Le président: Le temps est écoulé. Merci, monsieur Simard.

Monsieur Angus, allez‑y. Vous avez deux minutes et demie.
M. Charlie Angus: Merci.

Je remercie nos témoins.

Monsieur Vaillant, j'ai lu Fire Weather, et je dois dire que j'ai ra‐
rement eu aussi peur à la lecture d'un livre. Je vis dans la forêt bo‐
réale, et je pensais bien comprendre les incendies.

Dans votre livre, vous parlez de l'héroïsme de personnes qui, à
Fort McMurray, lors de l'incendie de Slave Lake, se sont carrément
rendues en première ligne pour évacuer des gens et les mettre en sé‐
curité. Vous avez mentionné le feu à Chisholm qui a dégagé autant
de chaleur qu'une bombe nucléaire. C'est une chose que je ne pour‐
rais même pas commencer à imaginer.

Je sais que Danielle Smith et mes collègues conservateurs disent
toujours que les incendies sont d'origine criminelle. Il y a unique‐
ment des entreprises qui pourraient atteindre ce niveau de crimina‐
lité, n'est‑ce pas?

Je veux poser la question, car vous avez mentionné le fait que
l'industrie des combustibles fossiles crée des incendies. C'est fonda‐
mental pour sa production. Vous avez entendu M. Kruger aujourd'‐
hui. Il a semblé très surpris, en tant qu'ancien président d'Exxon,
d'apprendre que des milliers de documents auraient été produits,
lorsqu'ils étaient aux commandes, sur la capacité de son industrie à
déclencher des incendies. Pouvez-vous parler de ce que vous avez
entendu et nous dire ce que nous devrions faire en tant que législa‐
teurs?
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M. John Vaillant: Je pense que l'excellent travail fait par Exxon
dans les années 1970 et 1980 sur la science du climat, ce qui était
tout à fait avant-gardiste, crée maintenant une énorme discordance
pour les gens de l'industrie du pétrole, car les conclusions de ce tra‐
vail ont été publiées. On a ensuite consciemment et systématique‐
ment cherché à les réfuter et à les dénigrer. Nous vivons encore
dans cette époque d'écoblanchiment, de manipulation et de désa‐
veu.

Que l'incendie soit attribuable à un véhicule tout-terrain ou à un
acte criminel n'a pas vraiment d'importance lorsque le climat a
changé au point où la chaleur est retenue et reflétée beaucoup plus
puissamment. J'aurais pu lancer une allumette sur le sol de la forêt
dans les années 1980, et même si un incendie aurait pu se déclarer,
les températures n'auraient pas atteint 500°C. Il n'y aurait pas eu de
tempête de feu. Il n'y aurait pas eu de tornade de feu comme celle
que nous avons vue à Redding, en Californie. C'était une tornade de
feu de catégorie EF3. Il y a des photographies dans le livre, si vous

voulez voir les dommages causés. Cela ressemblait à Nagasaki
lorsque je me suis rendu sur place.

C'est ce qui est différent. Nous devons comprendre que, en tant
qu'humains, nous avons changé les choses. L'industrie des combus‐
tibles fossiles — qui cause des incendies et émet du CO2 — a mo‐
difié notre climat.
● (1250)

Le président: Je vous remercie pour votre témoignage, monsieur
Vaillant.

Chers collègues, merci beaucoup.

Merci à tous les témoins de s'être joints à nous aujourd'hui au
Comité permanent des ressources naturelles. J'espère tous vous re‐
voir. Je vous souhaite une excellente journée.

La séance est levée.
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